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Composition de l’assemblée délibérante 

 

 
 

 L’an deux mille vingt-deux, le 06 décembre, à dix-sept heures, le Conseil Municipal de la ville de VALENCIENNES, régulièrement convoqué 
le 30 novembre 2022, est réuni au lieu l'hôtel de ville - Salle du conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Laurent DEGALLAIX, Maire. 
 

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43 

Secrétaire de séance : Mme Emilie LECLERCQ & M. Franck DELOGE 

 
 

Etaient présents : 
 

  M. Laurent DEGALLAIX, M. Armand AUDEGOND, Mme Aurore COLSON, M. Arnaud L'HERMINE, Mme Valérie BEYROUTI, M. 

Didier RIZZO, M. Mattéo GUALANO, Mme Delphine ALEXANDRE, Mme Ludivine BILLOIR, M. Karim GANA, Mme Jeanine NOIRET, M. Jean-
Marcel GRANDAME, Mme Joëlle ANDRIS, M. Bernard MOREAU, M. Maurice SPRATBROW, Mme Monique HEGO, Mme Maryse DUMORTIER, 

M. Régis DUFOUR-LEFORT, Mme Geneviève MANNARINO, M. Patrick ROUSSIES, Mme Isabelle DESOIL, M. Franck KOLLER, M. Salvatore DI 

VITA, Mme Elisa CAUDRELIER, M. Michaël MARTINEZ, M. Lorenzo DEL CIOTTO, Mme Emilie LECLERCQ, Mme Elodie CARON, M. José 
PRESSOIR, Mme Luce TROADEC, M. Quentin OMONT, Mme Chantal PLAQUET, M. Franck DELOGE, Mme Nathalie LORETTE. 
 

 
Excusé(e)s avec pouvoir :  

Mme Valérie LORRIAUX excusée, qui a donné pouvoir à Mme Aurore COLSON, excepté pour les délibérations 1 et 20 - M. Daniel CAPPELLE excusé, 

qui a donné pouvoir à M. Maurice SPRATBROW, excepté pour la délibération 14 - Mme Fabienne LAMBERT excusé, qui a donné pouvoir à Mme 

Ludivine BILLOIR, excepté pour la délibération 20 - M. Guy MARCHANT excusé, qui a donné pouvoir à M. Karim GANA, excepté pour les 

délibérations 1 et 20  - M. Franck KOLLER excusé, qui a donné pouvoir à M. Salvatore DI VITA pour les délibérations 8 à 23 incluses, excepté pour les 
délibérations 10,13,18,19 et 20 - M. Patrick CHARTIN excusé, qui a donné pouvoir à M. Mattéo GUALANO, excepté pour la délibération 20 
 

 
Excusé(e)s :  

Mme Valérie LORRIAUX, excusée aux délibérations 1 et 20 - M. Daniel CAPPELLE, excusé à la délibération 14 - Mme Fabienne LAMBERT, excusée à 

la délibération 20 - M. Guy MARCHANT, excusé aux délibérations 1 et 20 - M. Franck KOLLER, excusé aux délibérations 10,13,18,19 et 20 - M. Patrick 
CHARTIN, excusé à la délibération 20 
 

 

Absent(e)s :  

Mme Maryse DUMORTIER aux délibérations 1 à 7 incluses - Mme Sophie MERIAUX, Mme Kostia HUANT, M. Didier LEGRAND, M. Michel 
BROUILLARD. 
 

 

 

 

Quorum atteint : 31 élus présents. 



 

MM – Minutes de la séance du conseil municipal du 6 décembre 2022 

2/42 

SOMMAIRE 

I.  
OPERATIONS IMMOBILIERES  

1 Cession au profit de l’association des Centres sociaux de la Région de Valenciennes (ACSRV) de l’immeuble sis Place des Charbonniers à Valenciennes – 
parcelles AE n° 504 et AE n° 687 

- P  4  - 

2 Cession de l’immeuble sis 158b avenue Désandrouin à Valenciennes au profit du Centre Hospitalier de Valenciennes  - P  4  - 

3 Cession à la société SIGLA NEUF des parcelles B n°80 et 550 sises 62 ruelle Saint Roch et rue Ernest Macarez à Valenciennes - P  4  - 

4 Acquisition à l’euro symbolique des parcelles constituant une partie de la voirie de la Résidence Escadrille des Cigognes et classement dans le domaine public  - P  6  - 

 
 

II.  
PNRQAD - NPNRU  

5 NPNRU Chasse Royale – acquisition auprès de Valenciennes Métropole des parcelles cadastrées AC n°85, n°86, n°480 – rue Lomprez à Valenciennes - P  7  - 

 
 

III.  
FINANCIES  

6 Mise à la réforme de biens  - P  8 - 

7 Provision pour risques et charges de fonctionnement - P  9  - 

8 Vote du budget primitif 2023 – Budget principal - P  9  - 

9 Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe « Centre aquatique » - P 23  - 

10 Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe « Parcs de stationnement » - P 23  - 

11 Vote des taux des impôts directs locaux 2023 - P 24  - 

12 Actualisation et Création d’autorisations de programme sur le budget principal – BP 2023 - P 28  - 

13 Subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe Parcs de stationnement - P 28  - 

14 Contributions complémentaires 2022 – Caisse des Ecoles et EPCC Ecole Supérieure d’Art et Design - P 28  - 

 
 

IV.  
ADMINISTRATON GENERALE  

15 Extinction d’activité de la crèche Familiale Val’Câlins - P   31  - 

 

 

V.  
RELATION VILLE – CAVM  

16 Transfert de compétence supplémentaire « Aménagement et exploitation des installations d’énergies renouvelables » à Valenciennes Métropole  - P 32  - 

 
 

VI.  
DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

17 Approbation de l’avenant n°5 au contrat de concession de service pour la gestion du centre aquatique de Valenciennes et autorisation de Monsieur le Maire 
à le signer  

- P  33  - 

18 Approbation de l’avenant n°4 au contrat d’affermage pour la gestion du stationnement payant en voirie et en parc clos et autorisation de Monsieur le Maire 
à le signer 

- P  33  - 

19 Approbation de l’avenant n°4 au contrat d’affermage pour la gestion du parking de l’Arsenal et autorisation de Monsieur le Maire à le signer - P  33  - 

 
 

VII.  
CONVENTIONS  

20 Attribution des subventions aux associations de plus de 23 000 € et conventionnement – Exercice 2023 - P  34  - 

 
 

VIII.  
RESSOURCES HUMAINES  

21 Mise à jour du tableau des effectifs   - P  35  - 

22 Avancement du personnel – fixation des ratios ’promus – promouvables - P  35  - 

23 Aménagement du temps de travail pour la fermeture des services – Modifications du règlement intérieur - P  35  - 

 
 

IX.  
QUESTIONS ORALES  

Questions du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  
 
Mme Luce TROADEC 
 
1) M. le maire, pourriez-vous nous éclairer sur l’évolution du budget des espaces verts de la ville de Valenciennes dans le contexte d’économie qui s’impose à la totalité des 
services ?  
Peut-on espérer voir évoluer les plantations vers davantage de plantes vivaces ? De la même façon ne serait-il pas temps de privilégier les plantes comestibles, arbres 
fruitiers en particulier, comme le font certaines communes ? Loos-en-Gohelle par exemple, où les habitants s’échangent leurs pots de confiture entre quartiers.  
Les temps sont durs pour de nombreux valenciennois, des espaces restent en friche en bas des immeubles, ne pourrait-on, en partenariat avec les bailleurs sociaux et les 
centres sociaux pour systématiser les potagers et jardins partagés comme cela se fait à Nantes ? 

 
2)  M. le maire, toujours dans le cadre des mutations que le renchérissement du coût des fluides impose à tous, notre groupe saisit l’occasion de revenir sur la question des 
mobilités douces et de l’avancement du plan vélo dans notre ville et notre agglomération.  
Nous verrons à l’usage la façon dont la rénovation du centre-ville et la fameuse apparition des « zones de rencontre » vit et surtout comment vous en ferez la promotion, la 
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VILLE DE VALENCIENNES 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU MARDI  6 DECEMBRE  2022  
 
 
 
 

L DEGALLAIX 
Bien, mes chers collègues, avant de démarrer l’ordre du jour, j’ai un certain nombre de 
personnes à excuser :  
Madame Loriaux qui est excusée donne pouvoir à Madame Colson  
Monsieur Cappelle qui donne pouvoir à Monsieur Spratbrow 
Madame Lambert qui est excusée donne pouvoir à Madame Billoir 
Monsieur Chartin qui donne pouvoir à Monsieur Gualano, 
Monsieur Koller qui donne pouvoir à Monsieur Di Vita jusqu’au moment de son départ,  
Monsieur Marchant à Monsieur Gana. 
 
J’en profite pour vous donner des nouvelles de notre collègue Guy Marchant, qui va beaucoup 
mieux, j’ai eu le plaisir de l’entendre ce matin au téléphone. Il retrouve une forme de 
champion olympique petit à petit, donc on est ravi pour lui. Et je lui dis que l’on pense très 
fort à lui ce soir. Il va partir se reposer quelques jours et il reviendra en pleine forme 
reprendre une partie de ses activités à partir du mois de janvier prochain. Donc, mon cher Guy 
nous pensons fort à toi ce soir.   
 
Je vous propose de désigner en secrétaires de séance Madame Leclercq et Monsieur Deloge 
s’ils sont d’accord. Je les remercie.  
 
 
 
Et sans plus attendre, je vous propose d’égrainer l’ordre du jour de notre conseil municipal.  
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I OPERATIONS IMMOBILIERES   

 
1. Cession au profit de l’association des Centres sociaux de la Région de Valenciennes 

(ACSRV) de l’immeuble sis Place des Charbonniers à Valenciennes – parcelles AE n° 504 
et AE n° 687 
 
Délibération adoptée, par 34 voix pour, 2 non participations au vote (Mme BEYROUTI, M. GANA) 
 

 

 
2. Cession de l’immeuble sis 158b avenue Désandrouin à Valenciennes au profit du Centre 

Hospitalier de Valenciennes 
Délibération adoptée, par 35 voix pour, 3 non participations au vote (M. AUDEGOND, M. DI VITA, Mme 

CAUDRELIER) 

 

 
  

3. Cession à la société SIGLA NEUF des parcelles B n°80 et 550 sises 62 ruelle Saint Roch et 
rue Ernest Macarez à Valenciennes 
 
L DEGALLAIX 
Pour commencer 3 délibérations qui concernent donc des cessions, la première auprès 
des centres sociaux afin qu’ils deviennent propriétaires de leur local sur Dutemple. 
La seconde pour le centre hospitalier où la ville s’est substituée au travers du droit de 
préemption pour leur permettre l’extension de leurs activités in situ. 
Et la troisième auprès de la Société SIGLA sur un bien sur la ruelle Saint Roch et Rue 
Ernest Macarez estimé par les Domaines à 700 000 €, vendu pour le même prix par la 
ville, à charge à l’acquéreur de procéder à l’entretien de dépollution de ce site qui est 
une ancienne friche industrielle. 
 
Madame Lorette. 
 
N LORETTE 
Oui monsieur le Maire. Je ne comprends pas très bien la première délibération. Si je 
comprends bien le centre social veut acheter le bâtiment pour installer une épicerie 
sociale et solidaire c’est ça ? 
 
L DEGALLAIX 
Les bâtiments sont déjà exploités par le centre social, ils ont souhaité devenir 
propriétaire, en disant finalement c’est plus simple plutôt que dans les conventions de 
paiement de fluides etc… on serait chez nous, est-ce que vous serez d’accord pour nous 
vendre le bâtiment et laisser exactement la même activité, il y a juste espace coup de 
pouce qui ne fonctionne plus et qui pourrait permettre d’étendre les locaux du centre 
social. On fait l’estimation des Domaines, on a minoré légèrement le prix de vente parce 
que c’était pour le centre social et on leur propose de devenir propriétaire, tout 
simplement. 
 
N LORETTE 
Mais jusqu’à présent ils l’occupaient gracieusement ce local ? 
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L DEGALLAIX 
Oui, ils payaient les fluides.  
 
 
N LORETTE 
Et l’épicerie solidaire qui est à Saint Waast par exemple, ils occupent le bâtiment aussi 
gracieusement.  
 
 
L DEGALLAIX 
Oui, ils doivent l’occuper de façon gracieuse. Oui en règle générale ou alors il y a un mini 
loyer parce qu’on a revu l’ensemble des occupations de bâtiments mais je pense qu’eux 
ils doivent y être effectivement à titre gracieux, compte tenu de la mission qui est la leur. 
 
N LORETTE 
Elle m’interroge quand même cette délibération. Est-ce que ça veut dire que les locaux 
occupés par les autres centres sociaux, vont devenir enfin… qui bénéficient jusqu’à 
présent, enfin, de pas de loyer quoi, ils sont prêtés à titre gracieux, est-ce que ça veut 
dire qu’à l’avenir la ville va leur payer les locaux et que c’est pour ça qu’ils se disent il 
faut acheter quoi. 
 
L DEGALLAIX 
Non, pas du tout. Non parce que finalement l’estimation du prix des locaux ou du loyer 
potentiel, il est estimé au moment de xxx de la subvention.  
Vous avez la subvention en numéraires directes et la subvention j’allais dire déguisée 
entre guillemets, qui est chiffrée au travers du coût d’un loyer.  
Donc, non ça ne change rien, non je crois que c’est une stratégie de la part du centre 
social de dire on sera chez nous, si on veut développer un certain nombre de nos 
activités le prix n’est pas excessif, on a trouvé un terrain d’entente en plus encore une 
fois à la baisse, bon voilà.  
Eux ils ont cette politique-là d’acquisition partout ils peuvent le faire sur le territoire je 
pense, et voilà.  
 
N LORETTE 
En fait c’est valoriser le fait qu’ils occupent gracieusement, c’est valorisé dans la 
subvention. 
 
 
L DEGALLAIX 
Ah bien évidemment. Vous avez, ça c’est la CRC qui nous impose ça. Ça s’appelle un 
avantage en nature. Comme la mise à disposition de salariés quand ça existe, voilà. C’est 
exactement comme ça que nous procédons. Le COS par exemple, il y a un salarié de la 
ville qui est mis à disposition, il y a la subvention du COS et intégré à côté en avantage en 
nature, vous avez l’estimation du coût salarial du salarié mis à disposition. 
Le principe traditionnel de comptabilité publique. 
Alors sur la délibération 1, ne prennent pas part au vote Valérie Loriaux, Valérie Beyrouti, 
Sophie Mériaux, Karim Gana. 
 
Sur la délibération 2, Armand Audegond et Salvatore Di Vita et Elisa Caudrelier 
également qui au conseil d’administration.  
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Y-a-t-il des votes contre ?  Des abstentions ? Je vous remercie.  
 
Délibération adoptée, par 38 voix pour 

 
 

 
 
 

4. Acquisition à l’euro symbolique des parcelles constituant une partie de la voirie de la 
Résidence Escadrille des Cigognes et classement dans le domaine public 
 

L DEGALLAIX 

Ne participe pas au vote Régis Dufour-Lefort.  

Je pense que tout le monde est d’accord pour que nous dépensions 2 €. 

Délibération adoptée, par 37 voix pour, 1 non-participation au vote (M. DUFOUR-LEFORT) 
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II PNRQAD - NPNRU   

 
 
 

5. NPNRU Chasse Royale – acquisition auprès de Valenciennes Métropole des parcelles 
cadastrées AC n°85, n°86, n°480 – rue Lomprez à Valenciennes  
 
L DEGALLAIX 

Nous avons ensuite 2 délibérations d’acquisition de parcelles à l’euro symbolique. La 

première c’est la rétrocession et du classement dans le domaine public d’une petite 

bande, on poursuit la régularisation cadastrale comme nous l’avions fait sur le vignoble. 

Là Escadrille des Cigognes, un petit bout de chemin, lopin qui revient dans le classement 

du domaine public et qi sera entretenu ensuite par la Ville, et auprès de Valenciennes 

Métropole deux parcelles sur Chasse Royale, dans le cadre du projet global de notre pôle 

éducatif, les deux acquisitions se faisant à l’euro symbolique. 

 

Je pense que tout le monde est d’accord pour que nous dépensions 2 euros. 

Je vous remercie.  

 

Délibération adoptée, par 38 voix pour 
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III FINANCES  

 
6. Mise à la réforme de biens  

L DEGALLAIX 
Mise à la réforme de biens, voilà, délibération que nous avons de façon régulière au sein 
de ce conseil, voilà, matériel qui sont obsolète et que nous mettons à la réforme. 
Pas de remarque particulière, de vote contre ou d’abstention ?  
Oui ; allez-y. 
 
L TROADEC 
Juste une question de curiosité, il me semble que c’est quand même la première fois que 
l’on voit une liste aussi longue. Donc, si vous pouviez expliquer pourquoi. Il y a quand 
même des véhicules avec des prix assez intéressants, enfin de nombreux véhicules, de 
nombreux matériaux, enfin matériel sportif, et ce sont vraiment des choses qui sont 
immobilisés qui ne servent plus ? 
 
L DEGALLAIX 
C’est lié très souvent à des normes comptables, et à la fin d’amortissement. Lorsqu’on est 
en fin d’amortissement, il y a un turnover qui est fait régulièrement sur les véhicules, c’est 
parce qu’on essaie de plus en plus de partir sur des véhicules plus propres, électrique 
etc…, et quand la phase d’amortissement est terminée, on renouvelle, voilà, et tout ça 
fait l’objet de ventes ensuite. 
 
L TROADEC 
Est-ce que travailler à une utilisation plus durable des matériels achetés dans le cadre des 
services de la mairie pourrait pas faire partie voilà, d’une amélioration de la ville dans le 
cadre de la transition écologique ? 
 
L DEGALLAIX 
Mais cette délibération est pleinement là-dedans puisqu’un certain nombre de ce qui est 
présenté là, sont offerts aux associations, on trouve une seconde vie, rebus ça ne veut pas 
dire qu’on met tout dans une benne, et qu’on jette, d’accord. Non, mais je vous explique, 
ça pourrait être ça, bon, sur certains matériaux vraiment, et encore souvent on essaie de 
regarder comment ça peut être recyclé avec des associations qui s’occupent de tout ça, 
mais en règle générale, ces matériels retrouvent une seconde vie dans les écoles, auprès 
d’associations, auprès de structures humanitaire, voilà, et puis ce qui peut être vendu, est 
vendu, les véhicules en particulier, vous voyez des fois un certain nombre de délibérations 
qui passent sur les ventes, et on essaie de partir sur effectivement des véhicules plus 
propres plus durables, mais toujours dans les règles comptables traditionnelles 
d’amortissement. 
Donc sur cette délibération, des votes contre ou des abstentions ? Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 38 voix pour 
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7. Provision pour risques et charges de fonctionnement 
L DEGALLAIX 
Une délibération que l’on voit régulièrement également la provision pour risques et 
charges de fonctionnement, c’est la reprise de provision suite à la clôture de deux 
contentieux et l’ouverture de dossiers sur la création de contentieux nouveaux qui sont 
traités ensuite bien évidement en liaison avec le trésorier payeur général. 25 000 de 
clôture, et 111 000 d’ouverture. Tout le monde peut participer au vote. 
Allez-y. 
 
L TROADEC 
J’ai juste une question concernant l’augmentation de 80 000 € par rapport à l’année 
dernière de cette dotation qui m’a un peu étonnée, donc, pourquoi est-ce qu’il y a une 
telle augmentation ? 
 
L DEGALLAIX 
Alors ce n’est pas une dotation, ce sont… un constat de créances non réglées, donc ce 
sont des litiges que nous avons à un moment donné, avec des particuliers, des sociétés. 
 
L TROADEC 
D’accord, mais il y a une augmentation du contentieux. 
 
L DEGALLAIX  
Tous les ans oui, mais on repassera peut-être une délibération dans 3 ou 4 mois pour dire, 
et bien on ferme un dossier comme on l’a fait là pour les 25 000 €, parce que un certain 
nombre de contentieux ont trouvé une sortie en bonne fin, et donc on clôture parce que 
voilà, on a récupéré 40 000 – 50 000 ou 60 000 € tout ça se fait en liaison avec le trésorier 
payeur général qui continue régulièrement.  
La prochaine fois ça peut être une délibération à 15 000, ça peut être à 250 000 c’est 
l’issue qui est important à la fin et c’est ce que l’on passe en fin de budget.  
On ne lâche rien, je vous rassure toutes les procédures sont suivies et la preuve quand on 
clôture comme c’est fait pour les 25 000 €, les 25 000 € c’est pas l’enveloppe précédente, 
c’est la clôture d’une délibération que nous avons passée précédemment, qui était peut-
être de 250 000 € et sur les 250 000, 25 000 ont été régularisés.  
Voilà, et la prochaine fois il y aura peut-être une clôture de dossier à hauteur de 35 000 € 
émanant des 111 000 que nous venons d’évoquer. C’est très xxx ce type de … c’est le 
principe budgétaire. 
Pas de vote contre ?  
D’abstention sur cette délibération.  
Je vous remercie. 
 

Délibération adoptée, par 38 voix pour 

 

 
 
8. Vote du budget primitif 2023 – Budget principal 

L DEGALLAIX 
Nous allons maintenant passer au vote du budget. Budget principal, budgets annexes et 

vote de nos taux.  

Une petite intervention de Monsieur L’Herminé. 
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A L’HERMINE 

Merci Monsieur le Maire, donc on va vous présenter l’application chiffrée de notre ROB 

de la semaine dernière.  

Donc, le budget de fonctionnement s’élève à 73 000 000€. 

Le budget d’investissement à 36 000 000 €.  

Ce budget a été construit avec un engagement politique fort, ne pas augmenter les taux 

de fiscalité locale depuis de nombreuses années. Maintenir la capacité d’endettement 

nous permettant d’avoir des financements pour nos investissements, nous sommes à 6 

années. Dégager une épargne nette positive toujours pour la même raison de pouvoir 

investir. Accompagner plus près, on en a parlé longuement la semaine dernière, les plus 

fragiles notamment le CCAS, et maintenir le soutien aux associations du territoire, 

puisque c’est presque encore deux millions d’euros qui seront versés aux associations en 

2023.  

En synthèse, le budget de fonctionnement. Donc vous avez à gauche les dépenses réelles, 

pour 67 millions d’euros, et des recettes pour 72,3 millions, on verra le détail après. 

Mais ce qui est important c’est que ça nous permet de dégager une épargne brute de plus 

de 4 millions qui vient se déverser dans le budget d’investissement pour un projet 2023 à 

28,4 millions d’euros d’investissement, on vous en donnera également le détail par la 

suite.  

Le complément de l’épargne brute pour financer ces 28,4 ; vous avez les subventions, 

c’est-à-dire que les projets seront engagés si les subventions ont été cherchées au 

maximum, et par rapport à ces 28 c’est 6 millions de subventions que nous envisageons 

pour réaliser ces 28. 

Nous continuons et vous avez encore voté aujourd’hui des cessions, donc nous 

continuons aussi à des cessions. Les cessions seront budgétées pour 2023 à 2 millions 

d’euros.  

Tout cela nous permet de limiter le recours à l’emprunt, ce montant sera bien sûr ajusté 

en fonction du degré d’avancée des investissements. 

Donc, voilà pour la synthèse du budget. Dans le détail au niveau des charges de 

fonctionnement, des dépenses de fonctionnement. Un peu la même chose que ce qu’on 

vous a présenté sur 2022, les frais de personnels représentent 53 % à 1 million de plus 

que l’an dernier, c’est l’augmentation du point d’indice sur 12 mois et non pas sur 6 

comme en 2022.  

Les charges à caractère général donc les 20.2 millions, ce qui est à noter sur ces 20.2 

millions c’est que nous avons nos 5 millions de fluides supplémentaires, que nous avons 

détaillés la semaine dernière, pour le reste des frais nous sommes au niveau de 2020, 

d’accord, c’est-à-dire que les services ont fait des efforts énormes pour se réinventer et 

de budgéter que l’essentiel. J’espère qu’on aura des meilleures nouvelles dans l’année 

pour desserrer un petit peu en tout cas pour l’instant c’est un budget resserré sur 

l’essentiel et malgré l’inflation à près de 6 % tous les autres postes à part les fluides bien 

sûr n’augmentent pas depuis 2020 et je voulais remercier tous les services pour l’aide 

qu’ils ont apportés à l’établissement de ce budget. 
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Dans le fonctionnel, sur les dépenses de fonctionnement, donc vous avez l’administration 

générale qui représente 19,1 millions. La culture, la vie sociale, le sport qui représente 15 

millions d’euros, les engagements formation professionnelle apprentissage 9,2 millions. 

La jeunesse santé petite enfance et action sociale 8,2 millions. 

Voilà pour les principales dépenses de fonctionnement.  

Madame Lorette nous avait demandé de faire un petit point sur le rapport, un petit mot 

sur les recettes pardon. Un petit mot sur les recettes. Alors les recettes, on a pris compte 

tenu du contexte du budget, on a intégré le filet de sécurité qui est dans le projet de loi, 

dans la loi de finance les règles pour l’instant à date on les respectera après il y a des 

enveloppes donc, pour l’instant dans les recettes de fonctionnement vous avez donc, le 

filet de sécurité qui est intégré pour 1,2 millions en recettes.  

Donc, ça on le saura courant 2022 mais je crois qu’on viendra, malheureusement, pas mal 

en 2023 sur les différentes évolutions de nos dépenses et de nos produits. 

Donc on arrive à l’égalité Hommes/Femmes. Alors ce tableau est bien sûr 31 / 12 / 2021, 

on n’a pas les chiffres définitifs sur 2022, donc on constate en globalité que vous avez 

quasiment l’égalité, 53 % de femmes, contre 46 % d’hommes. Ça c’est sur le global, après 

on vous l’a fait aussi par catégorie.  

Donc en catégorie A : 60 % de femmes 

Catégorie B : 55 % 

Catégorie C : 53 % 

Donc vous voyez c’est équilibré. Bien sûr les femmes sont majoritairement dans les 

filières administratives, 82 % ; dans le social 100 % ou dans le médico-social. Et ce qui est 

important également c’est que à qualification identique et fonction identique le salaire 

des hommes et des femmes sont les mêmes. 

Voilà, Madame Lorette par rapport à votre demande de la semaine dernière.  

Un petit mot sur les investissements. Donc, nous partons sur 27 millions 

d’investissement, sachez que globalement chaque année nous avons 5,2 millions de frais 

pour l’entretien de nos bâtiments, le reste se sont des projets. Mais il y a tous les ans 5,2 

millions pour l’entretien de notre patrimoine. 

Dans l’éducation nous avons le pôle éducatif et social du Faubourg de Lille et de Chasse 

Royale, pour 8,7 millions pour les deux. Dans le pôle éducation également nous avons le 

plan numérique des écoles pour 500 000 €. La voirie représentera 2 millions d’euros dont 

la rénovation de rue Charles Quint. Ensuite nous avons en écologie vie durable, le 

réaménagement des deux cimetières pour 880 000 €. On démarre donc aussi la 

rénovation du Musée puisque nous avons prévu 5 millions et demi pour l’année 2023. Et 

donc on finalise la façade de l’Hôtel de ville pour 1,1 million. 

Donc, il y aura également des dépenses aussi sur le projet commerce, artisanat, pour 

200 000 € et les vidéosurveillances, pour 430 000 €.  

Voilà Monsieur le Maire pour la présentation du budget. 

 

L DEGALLAIX 

Merci Monsieur L’Herminé. Je ne vais pas en rajouter, on a beaucoup échangé la semaine 

dernière, laisser la parole s’il y a quelques demandes de prise de parole par rapport au 

budget, et je conclurai juste avant le vote.  
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Madame Lorette. 

 

N LORETTE  

Oui merci Monsieur le Maire. 

Alors je commencerai par dire que le gouvernement continue d’exiger que les communes 

se soumettent aux critères austèritaires de Bruxelles en réduisant leurs dépenses. Mais 

comme vous l’avez-vous-même souligné la semaine dernière ce n’ai pas juste car les 

collectivités ont l’obligation de voter un budget à l’équilibre, elles ne sont pas 

responsables du déficit national. Ce n’est pas juste, mais ce n’est pas non plus 

économiquement pertinent, car ce sont les communes qui remplissent les carnets de 

commandes des entreprises et les emplois qui vont avec, en investissant pour améliorer 

le cadre de vie des habitants. Monsieur L’Herminé a évoqué le filet de sécurité pour faire 

face aux factures d’énergie, alors 1 million 2 d’euros si j’ai bien compris… 1,9 ah, j’avais 

compris 1,2. 

Alors effectivement, c’est mieux que rien hein, mais nos factures c’est 5 millions d’euros 

quoi.  

Et l’obsession de réduire la dépense publique, alors que finalement enfin, le 

gouvernement ne nous aide pas vraiment complètement, maltraite à ce point les services 

publics que l’on peut presque se demander si notre pays n’est pas en voie de tiers-

mondialisation, déserts médicaux, incapacité de prendre en charge tous les enfants 

atteints de bronchiolite dans les hôpitaux, manque cruel d’enseignants à l’école. Justice 

en souffrance, accélération des inégalités et j’en passe.  

Au niveau de la ville, cela fait des années que vous faites toutes les économies possibles 

sur le fonctionnement vous appelez ça pudiquement des efforts de gestion. 

Je comprends votre volonté de préserver l’autofinancement afin de continuer à investir. 

Mais il y a des limites à cette logique qui oppose fonctionnement et investissement. 

Car le fonctionnement c’est de l’humain et du lien social plus que jamais nécessaire à l’air 

numérique et des nouvelles fractures qu’elle produit.  

Et l’investissement génère aussi des couts de fonctionnement ; on le constate par 

exemple avec notre chère piscine.  

Lors du débat d’orientation budgétaire, nous étions tous d’accord sur l’importance de la 

solidarité pour aider les habitants eux aussi mal menés par l’inflation, l’explosion des 

factures d’énergie.  

Je n’oublie pas les bas salaires, autrement dit les travailleurs pauvres qui souvent ne 

rentre pas dans les critères pour bénéficier des secours.  

La presse locale s’est largement fait l’écho de l’augmentation du budget du CCAS. Je dirai 

que plutôt que d’augmentation, il s’agit plutôt d’un rattrapage car ce budget a 

significativement baissé ces dernières années. 

J’ajouterai aussi que c’est la moindre des choses, suite à la suppression du SAAD et du 

SSIAD qui apporte de nouvelles marges de manœuvre à la ville. 

Cela dit il y a encore trop de précarité, d’expulsion et de personnes qui dorment dans la 

rue, et je redoute que dans l’année comme vous l’aviez promis, on soit amené à faire une 

décision modificative pour encore augmenter le budget de l’action sociale. 
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La solidarité doit aussi se traduire avec les associations, qui ont vu leur subvention 

nettement diminuée au nom de l’effort collectivement partagé suite à la COVID. 

Alors, Monsieur L’Herminé parle de maintien de subventions aux associations, moi je 

constat que pour certaines d’entre elles, elles continuent encore à baisser même si la 

plupart effectivement voient un maintien mais, avec l’inflation et les factures d’énergie 

qui explosent, un maintien ça correspond à une baisse en fait. Et certaines associations 

ont même déposé le bilan. Je rappelle aussi que beaucoup d’associations doivent 

dorénavant payer le prêt des salles de la ville dont elles bénéficiaient gracieusement 

autrefois. 

Il y a aussi la baisse des contributions de la ville à plusieurs organismes, comme la plupart 

des structures qui s’occupent de logements, les centres sociaux et aussi l’ESAD. 

J’aimerai revenir sur la politique culturelle. Vous dites que vous aimez la culture, mais 

vous lui coupez les ailes. Oui, nous traversons une époque incertaine et complexe avec un 

budget tendu, mais la culture n’est pas un superflu dont on peut se passer en cas de crise.  

Elle n’a pas à être une variable d’ajustements budgétaires.  

Au contraire la culture est essentielle.  C’est d’ailleurs ce qu’a rappelé Monsieur 

L’Herminé et particulièrement quand tout va mal, car la culture aide à trouver des 

solutions. Comme le disait le slogan dans les années 70 on n’a pas de pétrole mais on a 

des idées. C’est pourquoi les budgets dédiés à l’éducation et à la culture doivent être plus 

que jamais sanctuarisés. D’où l’importance de fait vivre l’ESAD. Les artistes créent avec 

des mains d’avenir. Comme le dit très bien l’article du journal Libération, il serait 

incompréhensible que l’Athènes du Nord soit la deuxième ville en France à fermer son 

école d’art. Je suis bien d’accord pour que l’on demande un effort financier 

supplémentaire à l’Etat. Mais vous n’avez pas les mêmes exigences quand vous créez une 

brigade de nuit qui relève bien des compétences régaliennes de l’Etat.  Ouvrons des 

écoles, nous fermerons des prisons disait Victor Hugo. Et comment voulez-vous que 

l’ESAD s’en sorte quand le budget de la ville passe de 1,2 million en 2014 à 350 000 € 

aujourd’hui, même si l’agglo compense, mais seulement partiellement. 

Dans un autre registre l’extension du stationnement payant en voirie qui n’en finit pas, 

grève le budget des ménages déjà pénalisé par les prix de l’essence et du gasoil qui 

s’envolent. 

Beaucoup d’habitants n’ont pas d’autre choix que la voiture, car le territoire n’a pas 

suffisamment développé les pistes cyclables et les transports publics, leur cadencement, 

leur desserte, et aussi leur gratuité. 

Attention à la forte augmentation des services et des prestations de la ville, en cette 

période où de plus en plus de familles ont du mal à joindre les deux bouts. 

Même s’il va falloir recourir davantage à l’emprunt, alors que les taux d’intérêt 

augmentent, j’approuve tous les projets d’investissements, que ce soit le nouvel hôtel des 

polices, les pôles éducatifs bien sûr et également la rénovation urbaine attendue de la 

chasse royale et du faubourg de Lille. Et vivement la réouverture du Musée, dont il faudra 

bien prévoir les nouveaux couts de fonctionnement. 

Par contre je trouve que l’on pourrait en faire plus au niveau de l’habitat ancien dégradé 

et la lutte contre les passoirs thermiques qui est une action à la fois sociale et écologique, 

car malheureusement les familles les plus précaires subissent la double peine. 
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Des factures d’énergie insupportables et des logements impossibles à chauffer. 

En ce qui concerne la nécessaire revitalisation du centre-ville, il y a certes des évolutions 

positives mais encore insuffisantes à mes yeux. J’espère que l’acte II d’action cœur de 

ville permettra d’aller plus loin dans cette politique qui est aussi l’occasion d’intensifier la 

rénovation énergétique du centre-ville et du quartier de la gare avec le passage de la paix.  

Je continue à contester votre politique d’extension de la vidéosurveillance qui coute de 

plus en plus cher sans xx fiable indépendante sur son impact réel. 

Rien ne remplace la présence physique de la police en matière de sécurité. 

C’est ce que m’ont d’ailleurs déclaré plusieurs résidants de la cité des cheminots qui se 

plaignent d’incivilité d’agression répétées, que les caméras de surveillance ne dissuadent 

pas. 

Et que dire de cette verrue épouvantable qu’est devenu l’espace Fugaldi. 

Pour conclure, je dirai que ce budget ne répond pas avec assez de force et de moyens aux 

enjeux d’avenir. 

Dans un monde percuté par le réchauffement climatique, les régressions sociales, la 

poussée de l’extrême droite vous continuez à avoir une conception de la ville comme 

dans le monde d’avant. Il ne suffit pas de densifier la ville pour répondre à l’urgence 

environnementale. Où-sont les panneaux photovoltaïques, qu’en est-il de la géothermie 

et de l’hydrogène ? Je pense que l’on devrait également associer davantage les habitants 

via des budgets participatifs car ils ont des idées.  

Certes, respectant votre promesse de campagne vous n’augmentez pas les taux de 

fiscalité mais les impôts de la ville n’en demeurent pas moins parmi les plus élevés de la 

région comme je le répète depuis plusieurs années. Et les impôts locaux augmenteront de 

toutes façons du fait de la hausse mécanique des bases qui sera importante en raison de 

l’inflation. Comme je l’ai dit, je ne suis pas contre l’impôt, mais pour une véritable justice 

fiscale qui fait défaut aujourd’hui.  

Que les petits paient petit et les gros paient gros.  

Et la suppression de la CVAE ex Taxe Professionnelle contestée par tous les maires de 

France et plus qu’une erreur, une faute politique grave pour les territoires. 

Et c’est encore un peu plus d’autonomie fiscale et financière des communes qui fout le 

camp. 

Le gouvernement donna ses raisons au MEDEF au détriment des collectivités qui 

disposent hélas de moins en moins de moyens pour initier des politiques au service des 

habitants et de leur bienêtre. 

Vous l’aurez compris, je vote contre ce budget. 

 

L DEGALLAIX 

Monsieur Pressoir. 

 

J PRESSOIR 

Oui, juste quelques mots par rapport à mon intervention de la semaine dernière sans 

vouloir encombrer la discussion, le débat, ce qui m’avait paru intéressant c’est de, 

finalement, c’est la nécessaire inscription du filet de sécurité, la subvention 
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complémentaire de l’Etat qui dans un premier temps, a été fixée à 1 million 9, pour… du 

moins en début d’année. 

Ça me paraissait important de garder cette somme dans la mesure où il y a eu beaucoup 

d’interventions au Parlement, notamment au Sénat qui ont fait des propositions plus 

importantes et plus conséquente, mais sans fondement juridique pour l’instant. 

Donc, au niveau de l’équilibre budgétaire, pour éviter tout déséquilibrage c’est important 

de partir de cette subvention minimum.  

Une deuxième subvention qui est quand même essentielle pour re-calibrer le budget, 

celle-là qui est officielle, la hausse de la dotation globale de fonctionnement. Et moi en ce 

qui me concerne, ça se traduit surtout par la dotation de solidarité urbaine qui augmente 

qui accroit de 4,71 %, c’est vraiment important et vous avez pu dégager à travers cette 

dotation urbaine de solidarité, les marges de manœuvre pour renforcer le CCAS. Donc 

l’action sociale a été portée à 2,2 millions d’euros donc c’est important et c’est important 

aussi pour la cohésion sociale, d’une part il y a le CCAS avec les interventions qu’on 

connait, mais il y a aussi toute cette cohésion sociale, on sent qu’il y a une montée à 

l’heure actuelle de divergences au niveau des artisans, des commerçants, et si on doit 

refaire une dernière remarque, je le ferai sur la taxe foncière. Ce n’est pas tellement le 

taux de la taxe foncière qui me préoccupe à l’heure actuelle, ce sont les bases qui sont 

indexées sur l’inflation et qui risquent d’avoir des répercussions importantes. 

Alors quelques remarques en ce qui me concerne sur la section d’investissement. On l’a 

vu la semaine dernière j’avais dit on est passé de 14 millions d’euros, en 2021 à 22 

millions.  

On repasse à l’heure actuelle à 28 ou 29 millions. Ce qui m’intéressait c’est l’encours de la 

dette au 31/12 elle était de 71,7 millions d’euros, avec une durée de vie moyenne de 7 

ans, c’est en fin de 2023, vous n’avez pas donné la position d’endettement de la ville. 

Alors pour ce que j’avais dit donc, en ce qui me concerne, au niveau de la section 

d’investissement, même si j’approuve tout ce qui a été dit et tout ce qui est prévu, c’est 

d’accentuer les actions pour lutter contre l’habitat insalubre en centre-ville et dans les 

quartiers prioritaires, et je mettais appuyé sur l’avenant numéro 2 de la convention de 

projet de renouvellement urbain de Valenciennes Métropole où on voit d’une manière 

claire l’évolution en ce qui concerne les quartiers dégradés Chasse Royale, Faubourg de 

Lille, mais aussi quand même le centre-ville, et c’est quelque chose qui me parait 

essentiel. 

Alors comme j’ai vu si on veut accélérer, j’ai vu qu’il y avait une action importante et 

intéressante qui était conduite, c’est l’action Valenciennes au cœur, pour aider les 

propriétaires à réaliser leurs projets de rénovation et de requalification du bâti existant 

au travers une série d’aides techniques et financières, alors finalement la presse parle 

d’un service d’ingénierie sur mesure et gratuit, pensé pour solutionner toutes les 

problématiques qui peuvent rencontrer, les propriétaires, au moment d’engager les 

travaux de rénovation de réhabilitation, donc, ce projet-là s’il est intéressant et s’il donne 

des résultats sur le centre-ville, ça serait peut-être intéressant d’ouvrir les crédits au 

niveau du développement social des quartiers. 

Avec une dernière remarque qu’on a évoquée, le rapport sur l’égalité des femmes, je 

voudrais évoquer la nécessité d’un rapport de développement durable. La ville de Lille le 
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fait dans sa commune elle le fait aussi à l’agglo, donc ce n’est pas impossible, et il serait 

quand même, ma question c’était le point de départ pour avoir une logique dans ce 

domaine-là, est-ce qu’il serait possible d’avoir une idée précise des comptages qui se sont 

tenus en février afin d’avoir une vision claire de la situation au niveau de la circulation et 

du stationnement dans le cœur de ville. 

La qualité de l’air vous le savez il est devenu important, c’est un peu comme les prévisions 

météo, c’est appuyé sur l’indice ATMO. Et Valenciennes Métropole fait partie des 43 

agglomérations qui vont devoir déployer une zone à faible émission de mobilité qui sera 

obligatoire en janvier 2025. 

Donc j’ai lu avec beaucoup d’intérêt ce qui a été publié dans la presse, on nous disait 

qu’une étude sera lancée en 2023 en s’appuyant sur l’indice ATMO, il s’agit de bien 

connaitre notre territoire et d’où viennent les pollutions et effectivement on a l’intention 

de soumettre à concertation et à en information en 2024. Donc c’est pour ça que je vous 

proposais si vous voulez une commission comme vous avez pu le faire sur le commerce 

pour avoir une logique d’action dans le développement durable qui soit coordonnée 

entre la ville et la communauté d’agglo. 

 

Q OMONT 

Je vais dire un petit mot général, mais je ne vais pas répéter ce qu’a dit Monsieur 

Pressoir, je vais plutôt compléter. La constitution d’un budget primitif est sans doute pour 

un maire et sa majorité toujours un exercice difficile avec de multiples contraintes et 

incertitudes et sans doute encore plus depuis la crise du COVID, la crise de l’énergie, 

l’inflation nait en partie de la guerre en Ukraine et pour finir la hausse du point d’indice 

des personnels. 

Vous l’avez d’ailleurs rappelé souvent, et la semaine dernière en particulière lors de la 

présentation du ROB. Nous reconnaissons bien volontiers donc, le budget 2023 a été 

compliqué à bâtir, d’autant qu’il vous faut bien tenir compte aussi des effets négatifs que 

commencent à avoir ces crises sur les citoyens en particulier les plus modestes. 

Les salaires n’augmentent pas ou peu et en tout cas ne compense pas l’inflation donc le 

pouvoir d’achat diminue.  

De ce fait, vous nous avez annoncé ne pas vouloir augmenter les impôts ce qui est 

globalement une bonne chose. Vous prévoyez malgré tout une hausse des recettes 

financières dans le budget de plus de 5 millions d’euros, dont près de 3 millions d’euros 

supplémentaires générés par la fiscalité locale.  

Saluons d’abord l’augmentation de 800 000 € du budget du CCAS. Le centre va en effet en 

avoir grand besoin pour aider les gens en difficulté, même s’il arrive après une année 

2022 marquée à l’inverse par le désengagement de la ville sur les services du SAD et du 

SIAD, vous rappelez souvent Monsieur le Maire que vous n’êtes pas du genre à fuir vos 

responsabilités mais comme dans le cas de l’ESAD, vous avez l’art de délester le budget 

de la ville de ce que vous considérez comme des charges pour les faire porter par d’autres 

organismes car elles vous semblent trop couteuses pour les Valenciennois, ou peut-être 

pas assez intéressantes politiquement. 

La prise en charge d’un service de nuit de la police municipale du cout qui va avec en est 

un exemple à contrario Madame Lorette l’avait rappelé aussi. 
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Saluons aussi votre souci de ne pas faire peser sur le budget des écoles les surcouts liés à 

l’énergie en dehors des contraintes liées à l’utilisation de salles de sports non chauffées, 

ainsi vous augmentez un peu la subvention à la caisse des écoles et c’est là encore une 

bonne chose. 

Dans ce contexte de budget compliqué, on voit bien que vous avez cherché à récupérer 

de l’argent de ci de là en réduisant par exemple assez sensiblement le budget des fêtes 

cérémonies et réceptions plus de 200 000 € d’économies, c’était bien la moindre des 

choses vu les plus de 300 000 € qu’ont couté cette année à eux seuls la venue de MIKA et 

les feux d’artifices de l’été. 

On ne se plaindra pas que vous mettiez fin à ce genre de folies des grandeurs qui seront 

sans grande conséquence sur la vie quotidienne des Valenciennois. 

Plus risqué est le choix que vous faites de réduire certains budgets d’entretien et de 

réparations malgré un maintien de sommes importantes sur des sommes dépassants les 

200 000 €. 

Et beaucoup plus contestable voire même incohérent en regard du souci que vous avez 

d’augmenter les moyens d’actions du CCAS, votre choix de réduire de près de 100 000 € 

le budget alloué aux emplois aidés, de réduire celui des œuvres sociales passé de 31 405 

€ à 25 000 €. De supprimer carrément la subvention de fonctionnement de 16 000 € au 

ménage. 

Nous y voyons là les limites de votre politique sociale. 

Nous notons aussi bien, la baisse des subventions versées aux associations même si le 

changement de mode de présentation par rapport à celui de l’année dernière rend 

difficile la lecture et l’appréciation de l’ampleur de cette baisse. 

Je ne sais pas si c’est volontaire de votre part.  

Encore une fois, nous savons vos contraintes mais les choix sociaux et culturels que vous 

avez fait sont contestables et ne seront pas sans avoir de conséquences négatives. 

Pour autant, vous avez voulu maintenir à peu près les niveaux de subventions aux grosses 

associations celles qui perçoivent plus de 23 000 € et c’est une bonne chose, bien qu’en 

réalité en tenant compte de l’inflation comme l’avait dit aussi madame Lorette toutes ces 

subventions sont en baisses, elles auraient mérité au contraire d’être augmentées vue les 

services que ces associations rendent à la population, des perspectives sociales et 

culturelles qu’offrent leurs animateurs. 

Sans augmenter les impôts, des marges de manœuvre existent pourtant, vous avez choisi 

de renflouer avec le budget général de la ville celui des parcs de stationnement largement 

déficitaires à hauteur de 890 000 €, ce qui est un montant important. 

Pourquoi donc ne pas envisager de mettre fin à la gratuité des plages horaires du midi 

dans ces parkings, parkings clos, et d’envisager davantage d’augmenter davantage les 

tarifs même ceux qui sont en voirie. 

Vous allez me répondre que c’est ce que vous commencez à faire avec les délibérations 

18 et 19 qui arrivent et que nous allons discuter ensuite, mais le compte n’y ait pas. 

Faire payer un peu plus les automobilistes seraient une bonne façon de désaturer le 

centre-ville des voitures et de préparer Valenciennes à l’avenir, en faire enfin une ville 
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gagnée par les mobilités douces, sobres, moins attractives et consommatrices à tous prix, 

plus solidaire, plus agréable à vivre et plus durable. 

Cela rejoindrais d’ailleurs votre projet de faire payer plus cher aux habitants des 

communes périphériques, les services et les commerces de la Ville de Valenciennes.  

D’une manière générale et pour conclure, si votre budget est marqué par un souci 

d’équilibre et de continuité dans un contexte difficile de hausse générale des couts, on 

continue d’être pensé à court terme, trop à court terme, sans les perspectives 

indispensables que nous, opposition de gauche et écologiste, souhaiterions voire 

beaucoup plus clairement dessiné. 

Nathalie Lorette l’a dit aussi, l’écologie, la transition, la vraie, ne sont pas assez au cœur 

de vos préoccupations, vous n’êtes certes pas responsable de tout, mais vous continuez 

d’espérer comme l’actuel locataire de l’Elysée et son gouvernement, le retour de la 

croissance, comme horizon indépassable alors qu’elle est la cause de l’impasse dans 

laquelle nous sommes.  

Je vous remercie. 

 

L DEGALLAIX 

Monsieur Deloge. 

 

F DELOGE 

Oui, Monsieur le Maire, merci. 

Un simple mot pour vous dire que ce budget est un budget de combat, nous en sommes 

conscients. 

Nous allons donc voter en responsabilité, car il en va de l’intérêt des Valenciennois et des 

plus fragiles, donc nous allons voter pour ce budget.  

Je vous remercie. 

 

G MANNARINO 

Merci Monsieur le Maire. 

Alors je ne vais pas rentrer dans les chiffres et le détail, mais je voulais partager avec vous 

ici une réflexion, je pense que dans cette assemblée, il est aussi de bon ton de proposer 

des remarques ouvertes. 

Au regard des divers possibilités d’aides de financements de l’Etat, et Monsieur 

L’Herminé l’a bien souligné en présentant le budget, et je ne doute pas que vos services 

auront toutes les compétences pour les obtenir. 

J’avais relevé quelque chose d’intéressant dans la présentation du ROB ce qu’on appelle 

le fonds vert qui est doté de 1,5 milliard d’euros, et qui doit permettre aux collectivités de 

rénover par exemple les bâtiments publics, et d’être en première ligne pour contribuer au 

bien-être de ses habitants ou d’être accompagnés aussi en ingénierie et on sait tous ici 

que l’ingénierie produit toujours un effet retour sur investissement économique. 

Je voulais juste partager avec vous ma réflexion, il me semble vraiment indispensable de 

construire la transition écologique dans la perspective, de renforcer également la 

cohésion sociale, de réduire les inégalités et d’offrir des alternatives souhaitables et 

crédibles pour ne laisser personne au bord du chemin. 
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Bien sûr Monsieur le Maire, je salue ici la coloration sociale de votre budget. Le maintien 

des taux, l’aide au CCAS et d’autres choses encore, et je compte sur vous et votre équipe 

pour que le fil rouge transition écologique et solidarité humaine soit à chaque fois bien 

inscrit. 

Si je m’abstiens sur ce budget, c’est parce que je pense que l’abstention est synonyme de 

manque d’informations et de co-construction, mais c’est la place comme on dit de 

l’opposition, ça sera donc une abstention pour moi, sauf pour la délibération 11. 

 

L DEGALLAIX 

Madame Desoil. 

 

I DESOIL 

Depuis que je suis sortie de votre majorité, je me rends compte qu’être de ce côté du 

conseil ou du vôtre c’est la même chose ; si ce n’est qu’être où je suis me permet de 

prendre la parole. 

Je ne voterai pas votre budget et je m’en explique. 

Nous ne sommes informés de l’ordre du jour, et aujourd’hui 470 pages, que tardivement 

pour vos élus ou conformément à la législation, une semaine avant pour l’opposition. 

Hors, nous n’avons pas votre aisance, c’est-à-dire, celle d’être en CDD temps plein pour la 

ville avec des services au garde à vous. 

J’ai demandé depuis vendredi à la DAF d’obtenir les subventions allouées à la ville au 

CCAS depuis 2014 à ce jour aucune nouvelle.  

Désolée si les horaires professionnels ne concordent pas avec la mairie afin de s’y 

déplacer et obtenir les documents budgets délibérés devenus publics. Peut-être le 

service-a-t-il eu des consignes. Pourtant je me souviens que vous aviez baissé ou gelé le 

budget CCAS il y a 2 ou 3 ans au profit d’Ageval, mais sans les chiffres et dates exactes, 

que vous adorez tant, je ne peux le confirmer. 

Mais ça voudrait dire que s’il y a augmentation du budget du CCAS pour 2023 alors qu’il 

aurait été baissé, mais bon là je ne peux pas vraiment confirmer ça ; ça reviendrait à une 

opération blanche. 

Donc, avec ce manque d’élément et avec surtout si peu de temps pour analyser et 

comprendre votre budget il m’est difficile de le voter. 

 

L DEGALLAIX 

Bien, allez, je ne pensais pas refaire une intervention globale, parce qu’on a évoqué ça la 

dernière fois, mais bon. Quelques mots quand même pour ne pas laisser quand même 

passer un certain nombre d’aberrations. Finalement entre la forme de consensus sur le 

constat de la semaine dernière on voit que la politique reprend le chemin et qu’au fond 

ce n’est pas les considérations générales d’intérêt pour nos concitoyens qui priment mais 

bel et bien des sorties médiatiques et des petites phrases qui pourraient être reprises. 

Bon, je ne sais pas si je vis dans le monde d’avant, madame Lorette, ce qui est sûr c’est 

que vous vivez dans un monde parallèle. Ça c’est clair et depuis longtemps. Ça c’est une 

certitude. Nous dire que au bras de la culture alors que c’est le deuxième budget qui est 

présenté alors que vous nous incitez à aller plus vite sur le musée et qu’on a mis encore 5 
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millions d’euros dans une période compliquée, bon, ça frôle le comique, c’est la même 

chose lorsque vous me parlez des équipements en matière d’éducation, en nous disant il 

faut aller plus vite et plus fort, excusez-nous nous n’avons mis que 40 millions d’euros 

entre les deux équipements d’éducation de petite enfance et sociale sur le quartier du 

Faubourg de Lille, et de la Chasse Royale. Vous parlez de la Vidéo, vous parlez du 

stationnement, excusez-nous, pardon d’être en prise directe avec les habitants de ce 

territoire qui les réclament. Sachant que les habitants de ce territoire qui réclament le 

stationnement payant, ne paient pas le stationnement et en ont assez de voire 

l’accumulation de véhicules arriver sur le territoire. J’entends ce que vous me dites 

Monsieur Omont, et on commence à y arriver tout doucettement, oui effectivement on 

part de loin mais les deux délibérations, j’espère que vous voterez, commencent à 

montrer qu’il y a une volonté politique non pas de chasser complétement le véhicule mais 

d’en diminuer au maximum l’utilisation.  

Oui, je l’ai toujours dit, on n’est pas parfait, on part voilà, parfois d’une feuille blanche, on 

écoute, on discute, on partage, avec les structures qui nous accompagnent, mais de là à 

dire qu’on …. Bon. 

Les bras m’en tombent.  

Sur le CCAS, je n’ai pas compris ce que vous avez voulu me raconter Madame Desoil, 

avant que… Je suis désolé, je n’ai pas compris du tout, la seule chose sur laquelle je puisse 

vous répondre c’est que vous avez sollicité les services qui vous ont envoyé un mail en 

vous disant que vous pouviez retrouver sur internet les éléments, voilà. Et pour le reste il 

suffit de vous connecter sur le sujet et les budgets sont inscrits, et si on sait lire et écrire 

en général, on les perçoit très facilement. 

Je ne peux pas laisser dire qu’on a baissé le montant des subventions du CCAS. Je ne peux 

pas laisser dire ça.  

On a voté une subvention moindre parce que la CCAS n’a pas fonctionné pendant la 

période de COVID ; pardon, personne ne s’est rendu au CCAS. Et il y avait un trésor de 

guerre. Et donc nous avons compensé, le montant des 1 million 8 que nous votons depuis 

5 ou 6 ans, nous l’avons compensé, c’est-à-dire si il restait 800 000 sur le budget du CCAS, 

nous avons remis le million en précisant que si la demande post COVID était importante 

nous y reviendrons. Et d’ailleurs je vous ferai remarquer que l’augmentation de 25 % que 

j’évoque, elle n’a pas pour base le million deux de l’époque mais le million huit, d’accord, 

j’aurai pu dire finalement on met un million de plus par rapport à un million deux, non, 

non, j’ai repris les bases d’avant COVID d’un million huit. Donc l’effort budgétaire, il est 

bien de 25 % sur un million huit, et pas sur un million deux.  

Donc, je ne peux pas vous laissez dire que le budget a baissé et idem pour la caisse des 

écoles, mais vous l’avez fortement souligné que c’est un effort aussi tout particulier qui 

n’avait pas été baissé non plus, qui avait été ramené au même niveau, il n’y a pas eu 

consommation de repas, il n’y avait pas de cantine, bon, voilà. Il faut à un moment donné 

être obligé… j’ai compris qu’aucune action que nous portons n’aura grâce à vos yeux, y 

compris celles qui sont menées en étroite collaboration avec l’agglomération. Vous parlez 

de logements habitat et insalubres, enfin Jean Marcel Grandame, fait un travail mais, 

enfin je l’ai dit la semaine dernière, remarquable sur le sujet. On passe des délibs sans 

arrêt sur les abandons manifestes sur les déclarations de périls, enfin bon, ça va, ce n’est 
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jamais assez, c’est jamais…. Enfin bref. Alors j’ai compris qu’il faut mettre encore plus 

d’argent, qu’il ne faut pas augmenter les impôts, qu’il faut raser gratis, mais je n’ai pas 

l’équation pour le régler, je suis désolé. Si vous avez la baguette magique je vous laisse 

ma place. Moi je n’ai aucun souci par rapport à ça.  

Et en matière de sociale, je ne peux pas vous laisser dire que on se fait du gras et qu’on 

donne au CCAS, uniquement parce qu’on a supprimé le SAD SSIAD, non. Je ne fais pas 

faire les basses besognes par les autres, j’assume pleinement ce que je fais, ce que je dis. 

Et je vous le redis les yeux dans les yeux, à un moment donné, je suis responsable et 

lorsqu’on n’est plus en capacité d’assurer un service qualité, il vaut mieux passer par les 

professionnels, et c’est un débat que nous avons eu avec votre voisine sur la difficulté de 

recrutement, voilà. Et la difficulté de recrutement parce que vous savez qu’ici, je peux 

considérer qu’on gère cette ville comme une entreprise, une entreprise de services 

publics avec des contraintes et notamment des contraintes sur les grilles salariales. Et 

comment vous voulez empêcher des gens qui demain dans le privé ou dans des 

associations, touchent 20 ou 30 % de plus parce qu’elles ont une capacité, les 

associations, d’aller chercher des fonds complémentaires que nous n’avons plu la 

possibilité de faire et que nous avons une pénurie de personnel de continuer à assurer un 

service qui n’était plus à la hauteur, qui n’était plus à la hauteur. Voilà, donc, je ne peux 

pas vous laisser dire brader ça, je l’ai fait parce qu’encore une fois on n’était plus en 

capacité de recruter et d’ailleurs on a repositionné tout le monde dans des structures, il y 

a des contractuels qui étaient là, sont partis sur d’autres filières parce qu’elles venaient ici 

pour faire une ligne sur le CV ou en attente de trouver autre chose, mais ce n’était pas 

leur vocation première. Et cette crise des vocations on l’a sur beaucoup de domaine. De 

plus en plus, vous le savez, la fonction publique territoriale n’attire plus, ou de moins et 

on a une vraie difficulté sur le sujet. Et lorsqu’il y a un service rendu comme ça au plus 

près des populations et notamment des populations de personnes âgées, je ne prends 

pas de risque.  Et aujourd’hui le service est assuré de la même manière parfois par les 

mêmes personnes parce qu’elles se sont retrouvées dans des structures associatives qui 

viennent accompagner les séniors valenciennois et pour lesquels elles n’ont vu aucun 

changement. 

Ne pas vous laissez dire non plus que les subventions sont en baisse, voilà, on n’a pas 

augmenté les impôts depuis 10 ans quand même il faut le rappeler, dans un contexte 

dont on a traversé quand même un certain nombre de sujets compliqués, les subventions 

ne sont pas en baisse. Et je ne partage pas votre analyse mais ça c’est le prisme selon 

lequel on le voit, moi je trouve qu’en période compliquée et difficile le maintien des 

subventions ça équivaut à une augmentation.  

Je ne suis pas responsable de l’inflation moi, d’accord. Et je trouve qu’en période 

compliquée, où la subvention pourrait être une variable d’ajustement, le fait de le 

maintenir pour moi ça équivaut à une hausse et pas une baisse. Voilà, et l’inflation hélas 

elle va durer, hélas. On sait qu’on est parti au moins jusque septembre, au moins, que 

l’inflation à 6% ou 7,5 plus exactement selon les dernières estimations, elle sera à deux 

chiffres sur les produits alimentaires, voilà, entre 10-15 et 40 %. Alors ce sont les phases 

de négociations actuellement entre les grands groupes et les hyper, je pense qu’il y aura, 
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on n’y arrivera pas mais en tout cas, on est persuadé que 2023 va être une année 

compliquée. 

Donc, ce budget au fond il est élaboré dans un contexte compliqué et incertain et 

l’incertitude elle est double. Elle est sur « est-ce qu’on va être accompagné ? » on parlait 

du filet de sécurité, est-ce qu’on y aura droit, est-ce que les critères permettront à cette 

ville d’en bénéficier ? On l’a inscrit, on a même demandé une avance, on sera à 

rembourser si nous n’étions pas éligibles. Mais elle est surtout incertaine dans sa durée. 

Et il n’est pas exclu que nous ayons à revenir régulièrement sur des délibérations 

modificatives, notamment sur le CCAS, j’en ai pris l’engagement, et je le redis si le besoin 

s’en fait sentir, nous reviendrons. Alors peut-être que ce n’est pas encore assez, mais en 

tout cas je le dis clairement, ce qui montre bien que ce n’est pas une volonté déguisée de 

notre part, parce que ce budget, il est, quoi qu’on en dise solidaire, il préserve les intérêts 

de la collectivité, intérêt des usagers, il préserve la capacité d’investissement de cette 

ville, et accessoirement son attractivité, puisque je parle d’attractivité, même si vous 

trouvez qu’on ne fait pas assez sur l’action cœur de ville numéro 1, moi je veux saluer 

l’action qui est portée par Didier Rizzo et les services. 90 ouvertures en centre-ville sur les 

3 dernières années, bon voilà, avec la partie animation et Emilie Leclercq qui pilote cette 

partie-là aussi, 90, d’accord. Et ce n’est pas par hasard sur par rapport à Limoge, Reims 

etc… Le choix s’est porté d’organiser la convention des centres-villes à Valenciennes.  Où 

2500 professionnels viendront pendant 4 jours à Valenciennes pour découvrir la 

méthodologie Valenciennoise qui a souffert comme beaucoup de centre-ville, mais qui 

s’est redressé un peu plus vite, un peu plus fort et un peu pus durablement que les 

autres. Ça reste très fragile, vous avez raison commerce… beaucoup de commerces sont à 

la limite et peut-être un certain nombre de commerces fermeront. Mais on a la chance 

c’est qu’on arrive à rouvrir quasiment dans la foulée, parce que il y a cet aspect 

d’attractivité très fort. 

Et donc, il préserve ses capacités d’investissement je le disais, et donc, d’attractivité et il 

protège surtout les Valenciennoises et les Valenciennois puisque nous n’obérons pas leur 

pouvoir d’achat en maintenant une fois de plus les taux, je rappelle qu’il y a quand même 

plus d’un tiers des collectivités en France qui vont augmenter les impôts qui vont 

diminuer les subventions, qui parfois vont faire les deux, qui vont renoncer aux 

investissements, parce qu’ils n’ont pas la capacité et que même en faisant l’addition de 

ces trois mesures coercitives, ils n’arrivent pas forcément à boucler leur budget. Donc, je 

vous redis ce que j’ai dit, que vous avez salué la dernière fois. Ce serai effectivement 

dommage que cette crise vienne anéantir tous les efforts que nous avons fait depuis des 

années, de bonne gestion, mais je pense que c’est un budget qui traduit une bonne 

gestion passée et qui permettra, je l’espère de franchir le cap dans les meilleures façon 

possibles, mais aussi un budget, je reprends une phrase et un terme que vous aimez 

beaucoup madame Lorette, qui est aussi un budget de justice sociale, je le dis vraiment 

comme je le pense, dans l’accompagnement, qui sera fait auprès des familles, parce 

qu’on maintient le 1 € pour les cantines, parce qu’on accompagne un certain nombre de 

structures, parce que la caisse des écoles se voit renforcée, parce que voilà…. Je ne vais 

pas refaire le débat, voilà c’est je trouve dommage, que finalement le constat partagé de 

la semaine dernière, je pensais bien vous n’alliez pas voter le budget, mais je pensais que 



 

MM – Minutes de la séance du conseil municipal du 6 décembre 2022 

23/42 

vous auriez au moins eu une abstention voilà de principe qui m’aurait semblé plus 

cohérente au débat que nous avons eu la semaine dernière, maintenant le principal c’est 

le budget soit voté et que nous puissions dérouler mais je voulais vous le signaler.  

 

L TROADEC 

Non moi j’avais une intervention à faire concernant le budget du centre aquatique. Donc, 

je ne sais pas si je la fais maintenant ou … ? 

 

L DEGALLAIX 

Vous pouvez la faire, oui allez-y. 

 

L TROADEC 

Oui on préférerait distinguer les…. En vote séparé. 

 

L DEGALLAIX 

D’accord pas de souci.  

Alors sur le budget principal, qui vote contre ? Qui s’abstient ? Je vous remercie 

 Délibération adoptée, par 33 voix pour, 4 voix contre (M. PRESSOIR, Mme TROADEC, M. OMONT, Mme 

LORETTE), 2 abstentions (Mme MANNARINO, Mme DESOIL)  
 

 

9. Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe « Centre aquatique » 
L DEGALLAIX 
Sur le budget Centre Aquatique, qui vote contre ? Qui s’abstient ? D’accord.  
 

Délibération adoptée, par 33 voix pour, 6 abstentions (Mme MANNARINO, Mme DESOIL, M. PRESSOIR, 

Mme TROADEC, M. OMONT, Mme LORETTE) 
 

 
 
10. Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe « Parcs de stationnement »  

L DEGALLAIX 
Sur le budget annexe parcs de stationnement. Qui vote contre ? Qui s’abstient ? Parfait.  

Ne prendront pas part au vote Monsieur Audegond, Monsieur Martinez, Monsieur Koller, 

Monsieur Di Vita et Madame Leclercq. 

Délibération adoptée, par 28 voix pour, 4 voix contre (M. PRESSOIR, Mme TROADEC, M. OMONT, Mme 

LORETTE), 2 abstentions (Mme MANNARINO, Mme DESOIL), 4 non participations au vote (M. 

AUDEGOND, M. DI VITA, M. MARTINEZ, Mme LECLERCQ) 
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11. Vote des taux des impôts directs locaux 2023 

L DEGALLAIX 
Sur le vote des taux. Qui vote contre ? 1 voix contre.  Qui s’abstient ? Je vous remercie.  

 

L TROADEC 

Excusez-moi, mais j’ai demandé la parole pour faire une petite remarque sur le budget du 

centre aquatique. 

 

L DEGALLAIX 

Ah, d’accord, je pensais que c’était pour voter séparément.   

 

 

L TROADEC 

Non, non.  

Enfin oui, il y avait les deux choses. 

Alors une question très concrète, vous avez été adjoint aux sports et je vous trouve quand 

même assez maltraitant avec le milieu sportif valenciennois. Encore des coups de fils de 

présidents de clubs un peu affolés de lire un mail leur indiquant que les salles de sports 

seraient fermées durant les prochaines vacances scolaires, et peut-être toutes les 

vacances scolaires à venir, et très désarçonnés du manque de concertation encore une 

fois. Alors vous allez me dire le lien avec la piscine, et bin je vais vous expliquer le lien que 

je fais. Certains disent que le projet de la piscine qui coute quand même, c’est une belle 

infrastructure hein, nous on est plutôt pour les piscines municipales, ce n’est plus très à la 

mode. Mais cette infrastructure coute quand même très cher à la ville, est-ce qu’elle 

n’aurait pas pu finalement peser un peu moins sur les finances publiques de la ville, en 

étant d’intérêt communautaire comme de nombreuses autres équipements de notre 

agglomération. Dans un souci quelque part peut-être d’équité, même s’il y a une 

différenciation des tarifs, vous êtes quand même la seule, Valenciennes est la seule ville à 

avoir disons des restrictions aussi fortes qui vont quand même avoir des résultats en 

terme de santé publique, en terme de qualité de vie du tissu associatif en particulier 

sportif, et je ne parle pas des résultats des clubs puisqu’il y a des sportifs y compris des 

sportifs de haut niveau qui ne pourront pas s’entrainer pendant des périodes où c’est 

essentiel pour leurs performances. Donc, ils ne vont plus être compétitifs et c’est très 

compliqué pour un sportif de devoir se dire je ne vais pas pouvoir avoir mon 

infrastructure je ne vais pas pouvoir m’entrainer et donc ma saison va être mauvaise. Ça 

ne se passe pas comme ça dans les autres communes de l’agglomération, donc est-ce que 

finalement que ce soit les parkings qui auront besoin d’être renfloués régulièrement ou 

que ce soit le poids de l’infrastructure piscine centre aquatique sur les finances de la ville, 

quand on voit qu’ensuite vous faites des arbitrages que je trouve très discutables, 

vraiment je le dis, je vous le dis comme je le pense hein et je suis plutôt encline à 

défendre la culture et en l’occurrence je trouve qu’il n’y a pas grand-chose à vous 

reprocher, mais là sur la question du sport je ne comprends pas. 
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L DEGALLAIX 

Quand vous me dites la piscine, le centre aquatique coute cher. Quel montant ?  

 

L TROADEC 

Je rejoins madame Desoil, je n’ai pas eu trop le temps de rechercher dans le détail, mais 

la piscine c’est quand même une délégation de service public qui… 

 

L DEGALLAIX 

Vous m’avancez avec un certain aplomb que la piscine coute cher, oui, combien ? 

 

L TROADEC 

Bin je ne sais pas, vous le savez, mais elle coute de l’argent on est d’accord.  

 

L DEGALLAIX 

Tous les services publics coutent de l’argent. 

 

L TROADEC 

Ouai et vous trouvez que ça ne coute pas cher ? 

 

L DEGALLAIX 

Alors ça coute 1 million d’euros à peu près à la ville, quand l’ancienne piscine coutait 1 

million 5, d’accord. 

 

L TROADEC 

Ok, non mais j’entends. 

 

L DEGALLAIX  

On est passé, non, mais je vous le dis, vous n’avez pas l’antériorité donc, je vous le dis, 

quand l’ancienne piscine coutait 1 million 5 parce qu’elle n’était plus aux normes, parce 

que c’était compliqué, parce que voilà. On en a fait un outil d’envergure intercommunal. 

J’entends ce que vous me dites sur le fait qu’elle pourrait être portée de manière 

intercommunale. J’avais tout intérêt à le faire, j’avais tout intérêt à le faire.  

Je n’ai pas voulu le faire pour ne pas mettre le doigt dans un engrenage, parce que ce 

n’est pas la seule piscine, il y en a d’autres, voilà, même si elles n’ont pas le même niveau, 

mais quand vous déclarez d’intérêt communautaire une piscine vous déclarez d’intérêt 

communautaire des piscines, qui par nature coute de l’argent et sont déficitaires, c’est le 

principe.  

Je ne l’ai pas fait parce que la politique forte de l’agglomération a toujours été de dire 

que nous étions là pour assurer un développement harmonieux du territoire en faisant 

des investissements et non pas en prenant des charges de fonctionnement 

complémentaires. D’autres agglo s’y sont frottées on voit la difficulté qu’elles ont 

aujourd’hui à boucler les budgets. Et l’agglomération elle n’a pas pour vocation de 

boucler les fins de mois des communes très clairement, elle est là pour accompagner des 
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projets structurants de territoires, vous me direz je pourrai aussi faire passer la 

rénovation du musée d’intérêt communautaire. Ça pourrait être une solution, non. Il y 

aura un accompagnement financier de l’agglomération sur le sujet, mais parce que 

demain…, aujourd’hui le seul filet de sécurité j’allais dire pour bon nombre de communes 

de l’agglo, c’est Valenciennes Métropole. Et si demain elles n’ont plu ce filet qui leur 

permet de prendre en charge la totalité des audits énergétiques, qui leur permet de 

prendre en charge un certain nombre de sujets pour les accompagner, de mettre des 

fonds de concours pour accompagner la transition écologique notamment, le 

changement de l’éclairage voilà enfin bref, toutes les délibérations que nous voyons au 

travers des fonds de concours du FSIG, du fonds énergie, enfin je ne vais pas tous vous les 

citer aujourd’hui, mais ou du FPIC et d’autres, si demain on fragilise notre agglomération, 

on fragilise l’ensemble des communes. Et donc, j’avais tout intérêt à demander à ce 

qu’elle soit d’intérêt communautaire. Il y a eu un accompagnement fort de 

l’agglomération, sous l’impulsion de Valérie Létard, la Présidente de l’époque, idem de la 

Région c’est la raison pour laquelle nous avons fait un tarif unique pour les usagers de 

l’agglomération, voilà, donc oui ça coute de l’argent, une piscine par nature c’est 

déficitaire, c’est la même chose avec une patinoire. De là la passer d’intérêt 

communautaire, la réponse est non et elle est assumée pour les raisons que je viens de 

vous évoquer. Voilà, parce qu’il y a d’autres piscines.  

 

L TROADEC 

Dernière remarque. C’est la question de l’équité, je veux dire sur le territoire de 

Valenciennes Métropole, les clubs sportifs sont de fait dans une situation qui n’est pas 

équitable.  

 

L DEGALLAIX 

Non, beaucoup de communes ont coupé le chauffage, ont fermé des salles, fermerons les 

salles pour les vacances et pas que ces vacances ici, toutes les vacances, nous on a 

toujours dit qu’on rouvrirait une salle pour permettre notamment aux sportifs de haut 

niveau, je parle sous couvent de Lorenzo Del Ciotto, de pouvoir s’entrainer aux clubs de 

compétition ce sera la salle Pierre Carous qui va rouvrir très prochainement et qui pour le 

coup a été traitée grâce au plan de relance pour éviter les déperditions énergétiques, et 

donc elle va rouvrir, et elle va accueillir et ça toujours été présenté comme ça d’ailleurs 

aux associations avec un turnover très important et elle va fonctionner à plein pot pour 

l’ensemble des sportifs de haut niveaux, ou des clubs ayant des compétitions pour qu’ils 

puissent s’entrainer dans les meilleures conditions possibles, elles va rouvrir tout début 

décembre, c’était la plus énergivore, demain elle va rien nous couter, on va la rouvrir, 

donc c’est un engagement fort que nous avons pris notamment en vers les sportifs de 

haut niveau. Pour le reste on ne maltraite pas plus, alors c’est plus voyant parce qu’il y a 

plus de salles, parce qu’on a plus d’utilisateurs qui viennent de l’extérieur également 

forcément, donc les contraintes sont différentes. Quand vous avez un cours de gym à 

Thivencelle s’il y a 15 personnes, les 15 personnes sont de Thivencelle, les Valenciennois 

ne vont pas faire gym à Thivencelle. Par contre dans le club de Valenciennes, et bien il y a 
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peut-être 10 personnes de Thivencelle, 5 de Condé… donc forcément ça se ressent 

beaucoup plus.  

Et donc, en règle générale, moi aussi j’ai reçu des courriers, bon voilà, il y a encore des 

gens qui étaient d’Avesnelles, voilà… jamais des Valenciennois, ça je peux vous le dire.  

Pour autant, ce volet là au niveau et clubs en compétition a été pris en compte par 

Lorenzo Del Ciotto, qui les a rencontrés, qui est d’ailleurs en liaison avec l’université qui a 

un certain nombre de salles et qui va accueillir un certain nombre de clubs pour les 

stages, notamment les stages de vacances pour qu’ils se déroulent dans les meilleurs 

conditions possibles, bon dire qu’on n’est pas dans la concertation, on était encore hier 

avec les représentants du VUC… bon voilà… Vous aurez toujours des gens qui pour les 

raisons continueront à râler.  Mais la période est compliquée, oui, ce budget nous a 

amené aussi à prendre un certain nombre de décisions pas facile à prendre, pas facile à 

prendre, elles nous serviront d’ailleurs, je ne peux pas parler de transition écologique 

d’améliorer les choses et de continuer à chauffer les salles à 22 ; donc non très 

clairement, non mais vous voyez… donc il y a certainement des choses qui perdureront 

après cette épisode, comme il y a eu un avant COVID il y aura un après COVID, on n’a pas 

gardé les même habitudes,  après la preuve on a encore les plexis, mais il y aura aussi un 

certain nombre de choses qui perdureront post crise énergétique, très clairement, très 

clairement. Les salariés de la ville ont fait des efforts, on va rallumer le chauffage un mois 

plus tard, il faisait froid, ici il fait moins chaud que d’habitude, j’ai vu qu’il y a des agglos 

qui avaient payé des doudounes pour les salariés de leur agglomération. Il y a des choses 

qui changent, et chacun fait des efforts, voilà. Les services font des efforts, les élus font 

des efforts, tout le monde fait des efforts en période compliquée, c’est aussi ça la 

solidarité, ce n’est pas que dans un sens, ça fonctionne dans les deux sens, et je salue 

d’ailleurs, l’esprit de responsabilité des Valenciennoises et des Valenciennois qu’on a 

rencontrés encore beaucoup dans les manifestations ces derniers temps, qui 

comprennent. Mais on n’a pas fait un thé dansant avec 800 personnes, on l’a fait dans 

deux petites salles plus confinées, etc… Tout le monde a bien compris. Je peux vous dire 

qu’on a pris le temps avec tous les élus d’aller les voir, les gens ont compris ces 

problématiques-là et cet esprit de solidarité ils ne veulent pas que leurs impôts 

augmentent et donc, les mesures qu’ils prennent chez eux, ils comprennent que les villes 

les prennent. 

Bien, donc on a voté. 

 

Délibération adoptée, par 38 voix pour, 1 voix contre (Mme LORETTE) 
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12. Actualisation et Création d’autorisations de programme sur le budget principal – BP 

2023 
 
L DEGALLAIX  

On est sur la délibération 13 qui est la subvention d’équilibre dont on vient de parler 

longuement aussi… Pardon ? Oui, je suis allé trop vite excusez-moi. Oui, la délibération 

12, pardon. Et bien c’est l’actualisation et la création de programme au budget principal. 

Forcément les AP/CP on les régularisent en fonction de l’avancée des travaux et on en 

créée un certain nombre sur des projets nouveaux, ce qui nous permet d’être beaucoup 

plus efficace sur la passation des marchés, sur le suivi, sur la réception des travaux, et 

donc on ajuste les projets existants et on crée des autorisations de programme sur les 

projets nouveaux, rien de bien compliqué par rapport à ça, je suppose qu’il n’y a pas de 

remarque particulière ? De vote contre ou d’abstention ? Je vous remercie.  

Délibération adoptée, par 39 voix pour 

 

 
13. Subvention d’équilibre du budget principal au budget annexe Parcs de stationnement 

L DEGALLAIX  

C’est une délibération d’équilibre budgétaire que vous avez toutes et tous évoqués dans 

le cadre de vos interventions sur ce budget. Ça correspond aux exigences du service 

public, des gratuités etc… et on mesure la compensation, c’est le cas de cette délibération 

que nous passons régulièrement sur des montants plus ou moins différents cette année à 

hauteur de 890 000 € sur le budget général. 

Je suppose que c’est …  

Qui vote contre ? 4 

Qui s’abstient ?  

Ne participent pas au vote, pardon, Monsieur Audegond, Monsieur Martinez, Monsieur 

Koller, Monsieur Di Vita, Madame Leclercq, hein les mêmes.  

La délibération suivante.   

Délibération adoptée, par 28 voix pour, 4 voix contre (M. PRESSOIR, Mme TROADEC, M. OMONT, Mme 

LORETTE), 2 abstentions (Mme MANNARINO, Mme DESOIL), 4 non participations au vote (M. AUDEGOND, 

M. DI VITA, M. MARTINEZ, Mme LECLERCQ) 

 

 
 

14. Contributions complémentaires 2022 – Caisse des Ecoles et EPCC Ecole Supérieure 
d’Art et Design 

L DEGALLAIX 
Contributions complémentaires à l’EPCC et à l’ESAD, nous l’avons évoqué aussi la semaine 
dernière lors de votre question orale, en disant que nous étions à 3 à participer à l’effort, 
la Ville, l’Agglo et un tout petit peu l’Etat au travers de l’intervention de la DRAC, c’est la 
traduction opérationnelle de l’engagement que nous avons pris de boucler le budget 
2022 pour l’ESAD, sachant que les discussions continuent pour le budget 2023.  
Ne participent pas au vote, Monsieur Cappelle, Madame Caron, Madame Beyrouti, 
Madame Leclercq, Madame Dumortier, Madame Caudrelier, Madame Alexandre et 
Monsieur Roussiès. 
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Y-a-t-il des votes contre sur cette délibération ?  
Des abstentions ?  
 
 
N LORETTE 
XXX inévitable enfin, compte tenu de la baisse de leur budget, enfin… 
 
L DEGALLAIX 
Non, ce n’est pas la baisse du budget, c’est la hausse des charges. 
 
N LORETTE 
Oui, la hausse des charges, mais aussi la baisse des contributions dont ils bénéficiaient 
d’habitude. 
 
L DEGALLAIX 
Non, c’est la non compensation par l’Etat d’une moindre participation des collectivités qui 
n’ont pas à porter ce type d’école, c’est tout.  
Et on a rappelé à l’Etat les 195 000 € hors taxe de loyer que ne paie pas l’école, qui est 
rarement mentionné, mais qui est quand même une réalité aujourd’hui dans le bâtiment 
qui est le leur, voilà, ou l’Etat prend ses responsabilités, ou alors ça va être compliqué, 
voilà le trou de 600 000 ou 500 000 € pour l’année prochaine, c’est pas la Ville ou l’Agglo 
qui les compenseront. Je le dis clairement et ça fait l’objet d’ailleurs d’une intervention en 
Région par le groupe socialiste qui reprend exactement les propos que je viens de vous 
dire, qu’ils comprennent que la collectivité ne peut pas porter ça, que c’est quand même 
une activité qui est une activité de mission régalienne de la part de l’Etat.  
 
N LORETTE 
Mais pourquoi pas en faire une école communautaire justement, les piscines on peut 
comprendre, il y en a plein, une école territoriale d’art y’en a qu’une seule sur le 
Valenciennois.  
 
L DEGALLAIX 
Non, mais vous croyez que les gens vont accepter que l’on mette 2 millions d’euros 
demain, dans une école pour 90 élèves, non, non. Je ne saurai pas le passer à l’agglo, c’est 
une certitude. Au pire il y aura un rapprochement, attendez, qu’elle soit communautaire 
ou qu’elle soit sur Cambrai, et que les élèves puissent aller là-bas, si c’est le choix qui est 
fait demain de rapprochement, parce que l’Etat souhaite favoriser les rapprochements, la 
filière perdurera pas sur le territoire de Valenciennes, mais elle perdurera, et au fond les 
élèves pourront continuer leur parcours et c’est bien là l’essentiel, et c’est bien là 
l’essentiel… 
 
N LORETTE 
Ça reste… enfin moi je pense que sera vraiment dommage pour la ville, on a toujours eu 
cette école d’art qui contribue à sa notoriété à son rayonnement. 
 
L DEGALLAIX 
Non, mais on ne va pas le redire, 50 fois. Ce que vous dites assis, je peux le dire debout, 
allongé de la même manière, on le sait, bon. J’ai été très clair, nous ne compenserons plus 
la défection de l’Etat, voilà. C’est terminé, parce qu’on sent bien qu’il y a une volonté 
encore de sortir encore un peu plus dans l’accompagnement, et que la fois prochaine, il 
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va falloir encore retrouver 200 000 € auprès des collectivités, dans une période 
compliquée, voilà. Moi je ne peux pas tous assumer, je le dis clairement, je ne peux pas.  
Donc, ou l’Etat prend ses responsabilités et elle veut que cette école vive parce que c’est 
de sa responsabilité, et dans ces cas-là elle met les moyens et elle accompagne, ou elle ne 
le fait pas, et elle favorise en ce sens indirectement un rapprochement, ce que je peux 
entendre aussi, en période compliquée, il y a des rapprochements qui se font, voilà, et 
bien il y aura rapprochement. Voilà, je ne peux pas vous donner... voilà, on est en phase 
de discussion et il y a beaucoup de réunions, beaucoup d’échanges qui sont faits, je salue 
le travail de la Présidente, du Directeur par intérim, des enseignants, des partenaires, de 
toutes celles et ceux qui essaient de trouver une solution.  
Enfin, bon on ne va pas faire 3 heures sur le sujet, le temps que l’on n’a pas trouvé la 
sortie, mais en tout cas, ma position elle est claire.  
Et Monsieur L’Herminé ne participe pas non plus au vote sur cette délibération 14.  
 
Délibération adoptée, par 30 voix pour, 8 non participations au vote (M. L'HERMINE, Mme BEYROUTI, Mme 

ALEXANDRE, Mme DUMORTIER, M. ROUSSIES, Mme CAUDRELIER, Mme LECLERCQ, Mme CARON)  
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IV ADMINISTRATION GENERALE  

 
15. Extinction d’activité de la crèche Familiale Val’Câlins  

L DEGALLAIX 
 

Les délibérations 15 et 23 sont retirées parce qu’elles doivent faire l’objet d’un passage 
en CP. Ce passage aura lieu en début d’année, donc, nous y reviendrons, nous 
représenterons ces délibérations lors de notre prochain conseil municipal de début 
d’année donc la 15 et la 23.  
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V RELATION VILLE – CAVM  

 
16. Transfert de compétence supplémentaire « Aménagement et exploitation des 

installations d’énergies renouvelables » à Valenciennes Métropole  
L DEGALLAIX 
Transfert de compétence supplémentaire « Aménagement et exploitation des 
installations d’énergies renouvelables, ça fait suite au plan climat air énergie territorial 
que porte Régis Dufour-Lefort à l’agglo, les communes transfèrent leur compétence, c’est 
le cas également pour la Ville de Valenciennes. Oui. 
 
L TROADEC 
C’est une erreur de ma part, je levais la main pour dire que je votais pour. 
 
L DEGALLAIX 
Vous pouvez la lever quand même alors.  
Y-a-t-il des votes contre ?  
Des abstentions ? 
Je vous remercie. 
 
 

Délibération adoptée, par 39 voix pour 

 

 



 

MM – Minutes de la séance du conseil municipal du 6 décembre 2022 

33/42 

 

VI DELEGATION DE SERVICE PUBLIC  

 
17. Approbation de l’avenant n°5 au contrat de concession de service pour la gestion du 

centre aquatique de Valenciennes et autorisation de Monsieur le Maire à le signer 
 

L DEGALLAIX 
Sur la 17, y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? 
 
 

Délibération adoptée, par 39 voix pour 

 

 
 

18. Approbation de l’avenant n°4 au contrat d’affermage pour la gestion du stationnement 
payant en voirie et en parc clos et autorisation de Monsieur le Maire à le signer 
 
L DEGALLAIX 
Sur la 18, y-a-t-il des votes contre ? Des abstentions ? D’accord. 
 
 

Délibération adoptée, par 33 voix pour, 1 voix contre (Mme LORETTE), 4 non participations au vote (M. 

AUDEGOND, M. DI VITA, M. MARTINEZ, Mme LECLERCQ) 

 

 
19. Approbation de l’avenant n°4 au contrat d’affermage pour la gestion du parking de 

l’Arsenal et autorisation de Monsieur le Maire à le signer 
L DEGALLAIX 
3 Délibérations que je présente de façon globale que l’on pourra voter séparées si vous 
préférez.  
D’approbations donc de contrat de concession ou d’affermage, concernant le centre 
aquatique, et les mesures prises dans le cadre du plan de sobriété. Contrat d’affermage 
pour le stationnement payant que l’on a largement évoqué et le premier pas que nous 
faisons dans cette direction. Et spécifiquement sur l’arsenal et la modification notamment 
sur la gratuité à l’heure du déjeuner pour le faire de la même manière que sur l’ensemble 
des autres parkings en ouvrage.  
Alors sur ces délibérations, avant qu’il y ait des interventions, je le dis parce que j’ai peur 
d’oublier sur la 18 et sur la 19 ne participent pas au vote, Monsieur Audegond, Monsieur 
Martinez, Monsieur Koller, Monsieur Di Vita, Madame Leclercq. 
 
L TROADEC 
C’était juste pour distinguer les votes si c’est possible.  
 
L DEGALLAIX 
 
Sur la 19, des votes contre ? Des abstentions ? Bon Ok. Je vous remercie.  
 
 

Délibération adoptée, par 29 voix pour, 3 voix contre (M. PRESSOIR, Mme TROADEC, M. OMONT), 2 

abstentions (Mme MANNARINO, Mme LORETTE), 4 non participations au vote (M. AUDEGOND, M. DI 

VITA, M. MARTINEZ, Mme LECLERCQ) 
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VII CONVENTIONS  

 
20. Attribution des subventions aux associations de plus de 23 000 € et conventionnement 

– Exercice 2023 
L DEGALLAIX 
Attribution des subventions aux associations de plus de 23 000 € et conventionnement 
pour l’exercice 2023.  
Ne participe pas au vote Monsieur Martinez, Madame Lorriaux, Madame Beyrouti, 
Monsieur Gana, Madame Mériau, Monsieur Koller, Monsieur Roussiès, Monsieur 
Grandame, Monsieur Del Ciotto, Monsieur Gualano, Monsieur Chartin, Monsieur 
Audegond, Monsieur Rizzo, Madame Lambert et Madame Colson. 
Les 4 restants dans la salle, des votes contre ? Des abstentions ? je vous remercie.  
 
 
 

Délibération adoptée, par 24 voix pour, 10 non participations au vote (M. AUDEGOND, Mme COLSON, 

Mme BEYROUTI, M. RIZZO, M. GUALANO, M. GANA, M. GRANDAME, M. ROUSSIES, M. 

MARTINEZ, M. DEL CIOTTO) 
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VIII RESSOURCES HUMAINES       

 
 

21. Mise à jour du tableau des effectifs  
 
 

Délibération adoptée, par 39 voix pour 

 

 
 

 
22. Avancement du personnel – fixation des ratios’promus – promouvables 

L DEGALLAIX 
La mise à jour du tableau d’effectifs conformément aux réunions, d’ailleurs on pourrait 
passer également la 22, l’avancement du personnel sur la fixation des ratios’promus – 
promouvables.  
Délibérations que nous avons régulièrement et qui font l’objet bien évidemment de 
discussions auprès des organisations syndicales.  
Y-a-t-il des votes contre ?  
Des abstentions ? 
Je vous remercie.  
 
 
 

Délibération adoptée, par 39 voix pour 

 

 
 

 
 

23. Aménagement du temps de travail pour la fermeture des services – Modifications du 
règlement intérieur 

 
L DEGALLAIX 

Les délibérations 15 et 23 sont retirées parce qu’elles doivent faire l’objet d’un passage 
en CP. Ce passage aura lieu en début d’année, donc, nous y reviendrons, nous 
représenterons ces délibérations lors de notre prochain conseil municipal de début 
d’année donc la 15 et la 23.  

 
 

C’était les deux délibérations, la dernière étant passée ensuite au mois de mars, vient 
clôturer l’ordre du jour de notre conseil municipal.  
 
 
J’ai deux questions orales que je vous propose de poser à la suite et je répondrai de façon 
groupée.  
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IX QUESTIONS ORALES  

 
Questions du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  
 
Mme L. TROADEC 
 

Questions du groupe « Valenciennes Verte et Solidaire »  
 
 
1) M. le maire, puisque l’on est dans les explications budgétaires, pourriez-vous nous 
éclairer sur l’évolution du budget des espaces verts de la ville de Valenciennes dans le 
contexte d’économie qui s’impose à la totalité des services ?  
Peut-on espérer, voir évoluer les plantations vers davantage de plantes vivaces ? De la 
même façon ne serait-il pas temps de privilégier les plantes comestibles, arbres fruitiers en 
particulier, comme le font certaines communes ? Loos-en-Gohelle par exemple, où les 
habitants s’échangent leurs pots de confiture entre quartiers, ça parait folklorique mais ça 
marche.  
Les temps sont durs pour de nombreux valenciennois, des espaces verts restent en friche 
en bas des immeubles dans de nombreux quartiers de Valenciennes, ne pourrait-on, en 
partenariat avec les bailleurs sociaux et les centres sociaux, je sais que ça existe déjà en 
partie, pour systématiser les potagers et jardins partagés comme cela se fait à Nantes par 
exemple ? 

 
M. Q. OMONT  

 
2)  M. le maire, toujours dans le cadre des mutations que le renchérissement du coût des 
fluides impose à tous, notre groupe saisit l’occasion de revenir sur la question des 
mobilités douces et de l’avancement du plan vélo dans notre ville et notre agglomération.  
Nous verrons à l’usage la façon dont la rénovation du centre-ville et la fameuse apparition 
des « zones de rencontre » vit et surtout comment vous en ferez la promotion, la plus « 
pédagogique » possible. Nous remarquons une légère amélioration de l’itinéraire cyclable 
boulevard Saly et Beauneveu comparé à Pater et Watteau et espérons encore mieux pour 
l’avenue de Verdun. Pour autant, alors que les magasins de cycle se multiplient ainsi que 
les aides diverses pour l’acquisition d’un vélo, à quand une vraie concertation entre les 
fonctionnaires territoriaux à la manœuvre et les usagers car il reste encore de nombreux 
points noirs au niveau de la sécurité des cyclistes ?  
Sans compter le manque de garages à vélo sécurisés pour les nombreux habitants qui 
vivent en immeubles collectifs et renoncent au vélo faute d'endroit où l'entreposer. Merci. 
 

L DEGALLAIX 
Alors sur cette question, déjà se réjouir que bon nombre de Valenciennoises et de 
Valenciennois privilégient de plus en plus le vélo pour circuler, on voit qu’il y a des efforts 
qui ont été faits, depuis le mandat dernier ont requalifié à peu-près 50 Kms de voirie et on 
a remis 8 ou 9 kms de piste cyclable, tout n’est pas parfait, mais on voit qu’une forme de 
cohérence qui est liée quand même aux apports de structures comme l’association du 
droit au vélo, avec qui on a renouveler le partenariat à l’agglomération, les initiatives 
prises par Valenciennes Métropole notamment sur l’accompagnement financier sur 
l’achat de vélos ou vélos électriques pour lequel on est obligé de remettre du budget, vous 
le savez, vous l’avez vécu à l’agglo, voilà, ce sont autant d’éléments qui permettent 
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d’accélérer ce processus, avec quand même pour objectif et comme contrainte de réussir à 
faire cohabiter encore les vélos et les automobilistes. Typiquement les travaux du vieux 
Valenciennes avec ses zones de rencontres, avec priorité naturelle aux vélos puisque vous 
n’avez pas possibilité de doubler, donc quand le vélo en zone partagé est aujourd’hui sur 
la route, c’est lui qui rythme la vitesse des véhicules même si ça a quelques contraintes, 
mais, l’architecture même de la ville, montre qu’on a une difficulté à faire des pistes 
cyclables partout.  
On s’est effectivement plutôt bien amélioré, on a tenu compte d’un certain nombre de 
remarques sur le Saly/Beauneveu c’est le cas sur Verdun, vous verrez aussi, ça sera la cas 
également sur la rue Charles Quint qui fera l’objet très prochainement d’un traitement 
spécifique et dans lequel les problématiques de circulation en vélo ont été intégrées, avec 
une transformation d’une rue en double sens, ou en sens unique pour permettre là aussi 
d’élargir les trottoirs, de limiter le nombre de place de stationnement aussi, donc limiter le 
recours aux véhicules, voilà, ça c’est aussi une demande des gens. Le partenariat que nous 
portons avec le SIMOUV et notre agglomération aussi sur la mise à disposition de vélos en 
libre-service pour permettre demain un plus grand nombre d’usagers aussi d’avancer sur 
le sujet, les partenariats que nous avons avec les centres sociaux et notamment la maison 
de quartier Beaujardin et le collège Eisen pour les élèves de 5ième avec le bus à vélos qui 
circule un peu partout, enfin là il y a un certain nombre d’actions qui sont menées et avec 
bon nombre, la maison du vélo,    Biclou qui s’est ouvert rue de Mons, enfin voilà, tout un 
certain nombre de partenaires qui apportent leur pierre à l’édifice, ils ne sont pas là juste 
pour réparer et vendre des vélos, mais ils amènent également leur vision et leur 
conception de la mobilité en centre-ville et on les voit régulièrement, et je vous ai toujours 
dit si vous avez des idées aussi à nous amener, vous qui êtes un utilisateur régulier, voilà, 
on prend avec des contraintes, difficile de faire une piste cyclable sur le pont Villars par 
exemple. On a beau essayer de regarder et de trouver la configuration idéale, c’est très 
compliqué, donc c’est une zone forcément accidentogène plus qu’ailleurs, même si avant 
on est en sécurité, il y a ce passage là à faire, et puis il y a une prise de conscience aussi 
des automobilistes qui doivent maintenant se rappeler que la route n’est pas qu’à eux, et 
on le voit dans les comportements, je pense que ce n’est pas à vous que je vais 
l’apprendre, mais on le voit, c’est là qu’on voit que la vidéo elle a quand même un intérêt, 
c’est hallucinant de voire le comportement de certains automobilistes vis-à-vis des gens 
qui font du vélo à Valenciennes, donc, il y a un gros travail de pédagogie à faire, de 
sensibilisation parfois un peu coercitif aussi à certains égards et ça nous est arrivé de le 
faire aussi, y compris après coup grâce à la vidéo protection pour qu’on puisse le faire 
dans les meilleures conditions possibles. En tout cas, la volonté elle est clairement affichée 
à l’échelle de l’Agglo elle est partagée accompagnée et trouve une résonnance dans 
l’action municipale, tous les projets de requalification sont vus complètement 
différemment que ce qu’on a pu faire avant très clairement et je vous dis si demain on 
refaisait le boulevard Harpignie, on le ferait certainement plus de la même manière qu’il a 
été fait il y a quelques années.  
Quand vous voyez le boulevard Eisen, le Boulevard Saly / Beauneveu, le boulevard 
Watteau / Pater, même si ce n’est pas complètement parfait, on fait quand même du vélo 
en sécurité, ce n’est pas le cas quand vous êtes sur un boulevard plus anciennement 
rénové Harpignie ou Froissart, où là c’est compliqué. Mais je pense que si on le refaisait 
demain, et on les refera un jour, je pense qu’on le ferait différemment comme un certain 
nombre de voiries.  
Tout ça pour vous dire que la prise de conscience elle est là, elle ne se fait pas seule elle se 
fait encore une fois l’ensemble des partenaires sur le territoire, ils sont nombreux. Je pense 
que ça commence à rentrer un peu dans les mœurs.  
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Sur la deuxième partie des questions, sur la partie espaces verts, oui quand vous 
m’évoquez la hausse du budget, c’est le fruit des retours d’appels d’offres. Les 
augmentations des retours d’appels d’offres quand on achète des bulbes quand on 
achète… Connait également la crise, et nous avons eu sur les derniers appels d’offres des 
retours à plus 15 - plus 20, donc nous les intégrons forcément à l’intérieur du budget. Pour 
autant ça fait quand même un certain nombre d’années que la ville s’oriente vers un 
changement de composition des massifs, on le voit hormis je vous le concède sur l’hyper 
centre. Sur l’hyper centre on reste encore aujourd’hui sur des massifs de plantes qu’on 
appelle plantes annuelles qui sont entretenues régulièrement parce que ça contribue à 
l’attractivité aussi, on est en plein centre-ville, on ne peut pas mettre que des vivaces à ces 
endroits-là. Ailleurs on est sur des structures quand même, des vivaces, des graminées, 
des structures arbustives, on est vraiment sur aujourd’hui quelque chose d’un peu 
différent, l’ensemble des structures en général sont gérées, on met de la paille pour éviter 
l’évaporation et donc d’être obligé d’arroser très régulièrement, beaucoup des plantations 
aujourd’hui ont des petits compteurs à l’intérieur, des petits radars à l’intérieur pour gérer 
et piloter également l’arrosage qui serait au goute à goute pour éviter là aussi une 
consommation trop importante de flotte, et ces sondes nous permettent effectivement 
d’écaler aussi les périodes d’arrosage puisqu’on le fait de façon plus fréquentes.  
Ces efforts qui ont été faits depuis de nombreuses années par la ville, sont d’ailleurs 
soulignés régulièrement par le jury villes et villages fleuris, qui passe régulièrement et qui 
inclue forcément maintenant de manière prégnante dans les critères la gestion 
écoresponsable et éco durable de nos plantations, donc c’est un des critères qui nous a 
permis d’avoir la quatrième fleur ce qui montre que nous sommes là aussi sur la bonne 
voie, et quand vous regardez les nouveaux boulevards qui ont été traités, et demain 
l’avenue de Verdun et demain la rue Charles Quint, on voit qu’effectivement les 
plantations sont différentes, on est vraiment plus sur des vivaces et pas sur des plantes qui 
sont consommatrices aujourd’hui de trop d’entretien et de consommation d’eau. 
Un petit mot pour vous dire un mot sur le projet des mille arbres pour le mandat, on est 
300 arbres aujourd’hui on va continuer avec le travail que l’on fait de requalification, il n’y 
a pas d’arbre aujourd’hui sur l’avenue Charles Quint, on va en replanter, sur le travail que 
l ‘on fait de requalification des cimetières va voir aussi l’apparition d’ilots de fraicheurs 
très recherchés au sein même des deux cimetières majeurs de la ville, voilà, c’est vraiment 
un vrai projet, pour le coup de renaturation de végétalisation et on est vraiment en phase 
totale par rapport aux défis et aux enjeux du moment, en favorisant aussi là aussi la 
biodiversité.  
Rappeler et je partage votre intervention sur les jardins partagés, redire quand même que 
la ville a fait, c’est un bon début l’acquisition de deux parcelles, une sur la rue Charles 
Brard et l’autre sur l’Atre de Gertrude qui vont être aménagées, je sais que Régis Dufour-
Lefort suit ça avec les habitants, là aussi en jardins partagés pour les habitants qui sont 
privés de ce type de jardin chez eux et qui pourront cultiver, partager, effectivement leur 
récolte plutôt saine, y compris au-delà, on l’espère du quartier, que nous sommes avec 
l’agglo et Jean Marcel Grandame également sur deux projets d’agriculture urbaine, sur 
des quartiers en rénovation, Chasse Royale et Faubourg de Lille, où là les habitants sont 
amenés aussi, à amener leur pierre à l’édifice sur le sujet.  
Un gros travail a été fait également dans les écoles, potagers pour sensibiliser les jeunes 
avec la plantation demain d’arbres fruitiers en plein centre-ville ou dans les quartiers pour 
que les gens puissent éventuellement aussi aller chercher, cueillir leurs fruits directement 
qu’il y a un projet de cette nature là aussi qui existe à Dutemple. Bref, sur le sujet je reste 
persuadé que l’impulsion de la force publique est importante, mais en la matière, j’aurai 
pu parler des Acacias, aussi où les habitants s’étaient déjà mobilisés pour faire des 
espèces de petits carrés potagers bon voilà. L’impulsion voilà de la force publique a 
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certainement du sens mais moi je suis toujours très étonné et admiratif de la capacité 
qu’on les habitants d’anticiper tout ça. C’est-à-dire les échanges de nourriture, de pots de 
confiture tout ça a déjà été mis en place, et c’est de l’initiative populaire qui a amené ça et 
parfois je peux vous dire que l’accompagnement politique ça peut être un frein parce que 
ça peut bloquer les énergies. 
Et au fond, les énergies elles existent, elles existent dans beaucoup de quartiers de cette 
ville, et il n’y a pas qu’à Nantes ou ailleurs qu’il y a… vous savez l’avantage c’est que nous 
sommes aussi cités dans beaucoup de conseils municipaux ailleurs. C’est logique on voit 
toujours ce qui est mieux ailleurs, et pas forcément ce qui est bien sur notre territoire. 
Dans d’autres conseils municipaux, on cite Valenciennes en exemple sur beaucoup de 
sujets, Dieu merci, après les bailleurs sociaux ont entamés, puisque c’était la deuxième 
partie de votre question, j’allais oublié, ont commencé à entamer un certain nombre de 
discussions avec les locataires sur le sujet, ça avance, il y a déjà des exemples concrets qui 
existent peut-être qu’il faille aller plus loin, très certainement, nous continuons à inciter les 
bailleurs sociaux mais ils sont maitres de leur gestion, mais je pense qu’ils ne sont 
complètement déconnectés du sujet, et qu’en plus les espaces partagés sportifs ou autre 
qu’ils créent dans le cadre de la requalification du réaménagement d’un certain nombre 
de logements notamment collectifs, je pense que l’on peut leur reglisser à l’oreille, je parle 
sous couvert de Jean Marcel, qui les voient régulièrement ou Karim Gana qui les côtoient 
aussi régulièrement dans ses fonctions ; le fait de quand il y a des réaménagements je 
pense à Dampierre qui est en court de finalisation, va peut-être regarder sur des surfaces 
existantes la possibilité que soit donnée, alors sur Dampierre c’est Brard, donc la ville a 
fait l’acquisition pour être sûr que ça ait du sens, mais il y a moyen et en tout cas plus il y 
aura d’initiative de cette nature-là, plus tout le monde y trouvera son compte dans une 
période compliquée.  
Et enfin sur la nature également des arbres que l’on met, on se rend compte que le 
réchauffement climatique fait qu’un certain nombre d’arbres qui ne résistaient pas aux 
températures du Nord, aujourd’hui bin voilà, réchauffement hélas permet à ces essences 
de vivre et nécessitent forcément moins d’entretien, bien évidemment on y a regardé avec 
beaucoup d’intérêt et vous voyez, et vous verrez à l’avenir que les plantations se seront 
des plantations un peu différentes, puisqu’on a la capacité aujourd’hui de mettre des 
arbres beaucoup plus résistants, en tout cas beaucoup moins résistants mais qui pourront 
continuer à fonctionner et à vivre leur vie y compris dans une région qui était auparavant 
très, réputée en tout cas pour ne pas pouvoir accueillir ce type d’essences. Donc c’est tout 
le travail que l’on a à faire que même les services sous l’impulsion d’Elodie, je crois que 
l’on se voit régulièrement sur le sujet, et se voit régulièrement sur le sujet, pour assurer 
cette transition aussi nouvelle qui aura des vertus aussi en terme d’entretien, en terme 
encore une fois je le disais d’arrosage, donc tout ça j’allais dire est en marche sans 
mauvais jeu de mot, et les crises énergétiques, j’ai dit qu’il y avait un avant et il y  a un 
après, et bien typiquement ce type de vision d’aménagements de l’espace public de notre 
ville et de végétalisation s’en ressentira également dans les années à venir. 
 
Voilà ce que je pouvais dire sur ces deux questions orales qui viennent clôturer notre 
conseil. 
 
Il me reste à vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année et vous donner rendez-vous 
l’année prochaine.  
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